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Présidence de Mme Magali Plovie, présidente 

 

La commission plénière est ouverte à 14h04. 

Mme la présidente.- Mesdames et Messieurs, la 
commission plénière est ouverte. 

EXCUSÉS 

Mme la présidente.- Ont prié d'excuser leur absence : 

M. Rudi Vervoort et Mme Nawal Ben Hamou, ministres. 

LA PROMOTION DE LA SANTÉ  
DANS LE MILIEU CARCÉRAL 

INTRODUCTION DE MME MAGALI PLOVIE, PRÉSIDENTE 

Mme la présidente.- Le Bureau élargi du 20 novembre 
dernier a décidé de consacrer l’après-midi de ce jour au 
thème de la promotion de la santé dans le milieu carcéral. 
Pour fêter ses cinq ans et dans le cadre des Journées 
nationales de la prison – du 20 novembre au 6 décembre 
2020 –, l'asbl I.Care présente au Parlement son rapport 
retraçant l'historique de son action ainsi que sa vision pour 
les enjeux des cinq prochaines années en matière de 
promotion de la santé et d'accès aux soins en milieu 
carcéral. L'exposé portera sur ce sujet mais, avec l'accord 
de Mme Saliez, des questions pourront être posées 
concernant la situation actuelle liée à la Covid-19. 

L'association I.Care, créée en novembre 2015, a pour 
mission de contribuer activement à l'amélioration de la prise 
en charge globale – médicale et psychosociale – des 
détenus, de la continuité des soins pendant l'incarcération 
et lors du transfert ou de la libération, ainsi qu'au 
développement de la promotion de la santé en milieu 
carcéral.  

Le greffe vous a transmis, ce mardi, le rapport d'I.Care sur 
l'urgence d'agir pour la santé des personnes détenues, 
publié le 15 novembre 2020, de même que le rapport de la 
Concertation des associations actives en prison (CAAP) 
intitulé « Recherche-Action prévention du suicide en milieu 
carcéral », publié en mars 2020. 

Mme Saliez va, à présent, faire un exposé de 15 à 
20 minutes, puis nous aurons un échange de vues. Pour 
rappel, chaque groupe politique peut déléguer jusqu'à deux 
orateurs qui disposeront ensemble de 15 minutes. Les 
députés qui siègent en qualité d'indépendants auront 
5 minutes. Il y aura ensuite l'intervention du Gouvernement, 
d'une durée de 15 minutes, suivie des répliques des 
orateurs inscrits au débat. Nous aurons également un 
échange de questions-réponses avec Mme Saliez, avant 
des répliques éventuelles et la conclusion. 

Avant de vous céder la parole, j'aimerais signaler que 
certaines personnes se sont déjà inscrites dans les 
différents groupes. Que ceux qui ne se sont pas encore 
inscrits passent par leur chef de groupe pour signaler qu'ils 
souhaitent intervenir dans le débat.  

Il ne sert à rien de passer par la messagerie instantanée, 
étant donné que ce matin, je n'ai pas vu tous les messages. 
Peut-être la manière dont nous l'utilisons n'est-elle pas  

adéquate. Il est donc inutile d'y écrire quoi que ce soit, car 
je ne le lirai pas.  

M. Jamal Ikazban (PS).- Ce sont mes collègues Nadia 
El Yousfi et Leila Agic qui interviendront au nom de notre 
groupe. Pour ma part, je me bornerai à remercier notre 
présidente, Magali Plovie qui, malgré la crise sanitaire que 
nous traversons, a insisté pour que cette présentation ait 
lieu cet après-midi. Mes remerciements se justifient d'autant 
plus qu'elle nous a expliqué tout à l'heure les nombreuses 
difficultés qu'elle éprouvait à suivre simultanément la 
messagerie instantanée et les interventions des députés.  

J'ajoute que, si nos bancs sont clairsemés, nous sommes 
très nombreux à suivre le débat à distance. Soyez rassurée, 
la thématique que vous traitez et vos travaux suscitent un 
grand intérêt de notre part. 

Mme la présidente.- M. Ikazban a raison de rappeler ce 
que nous avons déjà dit il y a quinze jours car c'est important 
pour tous ceux qui nous suivent. Si vous voyez peu de 
monde dans l'hémicycle, c'est parce que nous appliquons 
les règles imposées par la crise sanitaire. Nous limitons 
donc au maximum les déplacements et respectons la 
distanciation sociale au sein du Parlement. Un grand 
nombre de députés nous suivent cependant depuis leur 
domicile ou leur bureau.  

PRÉSENTATION DU RAPPORT DE L’ASBL I.CARE  
PAR MME VINCIANE SALIEZ, DIRECTRICE  

Mme Vinciane Saliez, directrice d'I.Care.- Je ne 
reviendrai pas sur tous les éléments du rapport que vous 
avez reçu : vu le temps imparti, je m'en tiendrai aux 
éléments essentiels et généraux, et nous pourrons traiter 
ensuite des questions qui vous intéressent plus 
particulièrement. 

Permettez-moi de citer les propos de Mme Véronique van 
der Plancke, membre de notre conseil d’administration : « Il 
y a un peu plus de cinq ans, les fondateurs d’I.Care 
participaient très activement au lancement essentiel de 
l’appel au transfert des soins de santé prodigués en prison, 
du Service public fédéral (SPF) Justice vers le SPF Santé 
publique. ». Le message est fort, sans concession : le 
détenu malade est d’abord un malade comme un autre, qui 
doit mobiliser toute notre sollicitude, sans limite financière, 
sans cadenassage sécuritaire. 

Dans la foulée logique, les fondateurs d’I.Care posèrent les 
premières briques de cette nouvelle association, 
passionnée par le « care » dans sa dimension tant intime 
que politique : il s’agit de prendre soin des détenus, mais 
aussi d’œuvrer à la transformation sociale urgente d’un 
système pénitentiaire qui casse trop souvent ce qu’il y a 
d’humain en nous. 

I.Care veut rapprocher les mondes en perçant les murs des 
prisons : I.Care introduit des livres de santé actuels dans les 
bibliothèques pénitentiaires pour que les détenus ne 
perdent pas le fil, invite dans les parloirs des centres de 
planning familial généralistes, dont la patientèle classique 
n’est pas celle des détenus, et honore la Journée 
internationale des droits de la femme dans les cellules 
carcérales en déposant une rose, pour rappeler que les 
détenues aussi doivent se voir garantir les droits humains.  
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« We want bread, but we want roses too », disaient les 
grévistes, majoritairement femmes, lors des mouvements 
de travailleurs migrants pauvres, en 1912 dans le 
Massachusetts.  

La prison n’aime pas que l’on parle d’elle. Seuls les agents 
de surveillance pénitentiaire communiquent pour réclamer 
plus de personnel ou pour s’insurger contre le service 
minimum. On entend aussi parler de la vétusté des 
infrastructures, réelle mais qui ne dit pas tout. 

Ce n’est que la pointe de l’iceberg. Les agents ne parlent 
pas de leurs difficultés, de leur impuissance, de leur manque 
d’espace de parole et de formation. On ne parle pas des 
conflits interpersonnels qui écrasent le service médical, de 
ces jeunes médecins compétents et motivés qui claquent la 
porte après six mois ou un an de travail. Derrière la vétusté, 
on ne parle pas non plus d’une organisation qui fait 
comprendre à chaque homme ou femme incarcéré qu’il ou 
elle ne vaut pas grand-chose. Une administration qui ne 
prend pas soin de ses travailleurs par manque de budget et 
de vision a, pour résultat, des travailleurs qui ne sont pas 
capables de prendre soin des personnes sous leur 
responsabilité.  

Même en ces temps de pandémie, alors qu’ils sont 
largement dépassés, les soignants ne réclament pas plus 
de personnel. Ils ne dénoncent pas. Il faut taire la prison.  

À l’intérieur aussi, au milieu du vacarme incessant des bruits 
de portes sans cesse refermées, sous des néons d’un autre 
temps, on se tait. I.Care est présente quotidiennement dans 
l’établissement de Saint-Gilles, ainsi que ceux de Forest et 
de Berkendael, mais s’il y a un suicide, on ne l’apprend que 
des jours plus tard, souvent par des organismes tels que 
l’Observatoire international des prisons. La souffrance est 
sans mots, en miroir de ces hommes et femmes détenus 
qui, dans leur parcours, ont souvent manqué de mots, ce 
qui les a poussés à agir.  

En quatre années de terrain, nous avons rencontré plus de 
1.000 personnes détenues dans les trois établissements 
bruxellois. Nous en avons accompagné autant que possible, 
au milieu des jours de grève et des impossibilités d’entrer 
pour cause de manque de personnel de surveillance. Nous 
portons trois projets, financés respectivement par la 
promotion de la santé dans le cadre du plan 2018-2020, par 
la santé en initiative 2020 pour l’accompagnement des 
personnes en situation d’exil et de précarité, ainsi que par 
la santé publique pour un projet pilote de modèle de prise 
en charge des usagers de drogue incarcérés. Nous 
devrions entrer dans quatre prisons wallonnes en janvier.  

Parmi ces personnes que nous rencontrons, Monsieur B., 
25 ans, sur la route de la migration depuis si longtemps. 
Monsieur B., sur ce chemin, s’est mis à consommer des 
médicaments achetés au marché noir. Un peu de cocaïne 
aussi. 

Incarcéré à Bruxelles, il est totalement perdu. Il ne 
comprend pas comment faire pour téléphoner. Il a besoin 
d'un traitement mais n'a pas réussi à l'expliquer. Il voudrait 
pouvoir se raser mais n'a pas le matériel. Il ne sait pas ce 
qui va lui arriver. Il est tendu et sa relation avec les agents 
pénitentiaires se détériore. Il passe par le cachot. Nous le 
rencontrons par la suite et nous pouvons seulement 
commencer à l'accompagner et à l'orienter. Nous 
retrouvons cette situation de manière beaucoup plus forte 
encore avec la situation de Covid-19, avec des personnes 
qui y sont en quarantaine et en sortent dans des états 
épouvantables.  

Un directeur de prison en Région wallonne nous disait que 
le profil-type en prison est une personne d'origine  

nord-africaine, en séjour illégal, qui a été prise avec une 
certaine quantité de drogues sur elle – pas forcément 
énormément –, comme vingt ou trente boulettes d'héroïne 
ou de cocaïne. La personne passe six mois en prison et 
ressort avec un ordre de quitter le territoire qu'elle ne va pas 
respecter, et y revient quelque temps plus tard avec un 
alias, pour le même type de fait. De très nombreux mandats 
d'arrêt sont délivrés à l'encontre de personnes présentant 
ce type de profil, qui finissent par retourner tôt ou tard en 
prison.  

Je pourrais aussi vous parler de Madame I., que sa mère a 
envoyée, dès treize ans, chez le propriétaire payer le loyer 
en nature, c’est-à-dire par des services sexuels. Ou de 
Madame A., qui quitte l’école à douze ans pour 
accompagner son père camionneur sur les routes d’Europe. 
Celui-ci la parie au jeu et la perd. 

Plus de 4.500 personnes passent par les prisons 
bruxelloises chaque année. À Saint-Gilles, 51 % d’entre 
elles ne sont pas en ordre de séjour sur le territoire. Un 
grand nombre d'études ont démontré que la population 
carcérale est majoritairement défavorisée. Son bagage 
scolaire, social, culturel, économique est une accumulation 
de vulnérabilités. Elle n’est pas en bonne santé et sa 
consommation de produits psychotropes est importante. 
Son niveau de littératie en santé est faible, c’est-à-dire que 
son aptitude à comprendre et à utiliser l’information écrite 
dans la vie courante est limitée.  

Les pathologies et les troubles de santé mentale sont très 
fréquents, les consommations de drogues et de 
médicaments aussi. Du côté des femmes, outre le fait 
qu’elles sont largement minoritaires, les études montrent 
que leur situation est plus inquiétante encore que celle des 
hommes, et ce avant même qu’elles ne vivent 
l’incarcération. 

Les pathologies mentales sont plus fréquentes encore. Le 
vécu de violences est omniprésent. Les maladies 
chroniques, infections sexuellement transmissibles et 
autres y ont une prévalence élevée. Si l'objectif théorique de 
l'institution carcérale est la réinsertion, la prison n'est 
manifestement pas prévue pour accueillir ce public.  

Aujourd'hui, pour s'en sortir en prison, il faut avoir un bon 
parcours scolaire, être capable de lire des documents 
absolument illisibles, comme le règlement d'ordre intérieur 
(ROI) de la prison de Saint-Gilles – que je pourrais vous 
transmettre. Ce document en dit long sur les possibilités 
d'accéder à l'information.  

Il faut aussi avoir des liens affectifs solides, une très bonne 
santé, un appartement qui vous attend, voire une promesse 
d'embauche. Un détenu que nous avons accompagné nous 
a expliqué que tomber malade était la pire chose qui puisse 
arriver en prison.  

Dans le rapport, nous avons tenté de décrire cette situation. 
Les conditions d'incarcération et l'accès aux soins sont 
autant de freins à la réinsertion. La santé ne se résume pas 
à l'absence de maladie. Elle est largement influencée par 
des déterminants sociaux qui sont tous affectés durant la 
période de détention.  

En prison, on dort très mal sans médicament, on mange très 
mal et les contacts avec son entourage sont très limités. Les 
déterminants qui influencent la santé sont, par exemple, le 
soutien social, les conditions de travail, l'accès aux soins, 
l'environnement physique, les comportements sains, les 
vécus dans l'enfance.  

En ce qui concerne les soins physiques et psychologiques, 
l'administration pénitentiaire a beau déclarer sur son site  
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internet que tout est prévu pour que les gens s'y sentent 
bien physiquement et mentalement, nous sommes 
évidemment très loin du compte. En prison, se faire soigner 
tient du parcours du combattant. 

Actuellement, à la prison de Saint-Gilles, un psychiatre 
consacre un demi-jour par semaine aux plus de 800 détenus 
qui ne font pas partie de l'annexe psychiatrique. Pour la 
santé mentale, il faudra revenir plus tard ! Bien entendu, il y 
a également un nombre important de services d'aide aux 
détenus qui apportent une aide psychologique et sociale. 
Ce sont toutefois des services externes, peu reconnus à 
l'intérieur de la prison et évidemment soumis à tous les 
aléas de la prison. 

Trouver un local dans une prison bruxelloise pour rencontrer 
les gens dans de bonnes conditions prend un certain temps. 
Les prisons bruxelloises sont sans doute difficiles à gérer 
pour de nombreuses raisons : ce sont de grandes maisons 
d'arrêt, il y a deux langues officielles, une population encore 
plus précaire qu'ailleurs ainsi qu'une organisation complexe 
de coordination des services externes. Les trois 
établissements ne se ressemblent pas tout à fait : la qualité 
de vie y est différente.  

Au cœur des questions de promotion de la santé, ce qui 
nous inquiète particulièrement et sous-tend notre action, 
c'est le non-pouvoir d'agir. Nous demandons à ces hommes 
et à ces femmes de prendre leur vie en main, de se 
comporter correctement, de penser à leur plan de 
reclassement et de préparer leur sortie. En même temps, ils 
sont extrêmement dépendants du système. Tout est 
organisé pour qu'ils aient le moins d'échanges possibles 
entre eux, qu'ils en sachent le moins possible et qu'ils 
fassent ce qu'on leur dit de faire. Et ce système est parfois 
lourd de conséquences.  

Après une longue incarcération, Monsieur M. avait un 
logement et une douche chaude mais ne se lavait pas, car 
« plus personne ne l'envoyait à la douche », selon ses mots. 
Où se trouve la réinsertion dans ces conditions ? Madame 
F. racontait qu'elle perdait les mots en prison, qu'elle 
s'exprimait moins bien et qu'elle n'arrivait plus à réfléchir : 
« Ici, on ne pense pas », disait-elle.  

En tant qu'acteurs de promotion de la santé, nous allons 
dans les prisons et nous tentons de renforcer ce pouvoir 
d'agir. La promotion de la santé est une approche complexe 
dans sa manière de penser et de mettre en action la santé. 
Elle contribue à améliorer la qualité de vie par des projets 
qui vont agir sur les déterminants de la santé évoqués 
précédemment.  

Agir avec les personnes concernées pour améliorer leur 
santé et leur bien-être implique de renforcer leurs 
compétences psychosociales, à savoir leur capacité à 
répondre efficacement aux exigences et aux épreuves de la 
vie quotidienne. C'est fondamental. Agir avec ces 
personnes et auprès d'elles nécessite de les accompagner 
à leur rythme. L'approche de la promotion de la santé exige 
d'intervenir à plusieurs niveaux, dans les politiques 
publiques, dans le cadre de vie de ces personnes, dans les 
aspects communautaires, mais aussi dans 
l'accompagnement individuel. 

Tous les jours, nous constatons l'importance qu'il y a d'agir 
parallèlement à ces différents niveaux. Pour illustrer mon 
propos, je prendrai l'exemple de Madame Z. ; de nationalité 
belge, elle ne se serait jamais impliquée dans un groupe 
communautaire sans un long travail en amont, parce qu'elle  

a une piètre estime d'elle-même, elle est méfiante et 
éprouve des difficultés à s'exprimer.  

Madame B., quant à elle, ne se laissait pas approcher. Elle 
avait refusé notre visite dans sa cellule, mais avec le temps, 
elle pouvait nous dire bonjour en nous croisant. Un an plus 
tard, elle a demandé à nous voir. Elle avait besoin de voir la 
psychiatre, mais elle craignait d'être changée de cellule et 
davantage surveillée si elle se mettait à parler. Alors, avec 
son consentement, nous avons expliqué la situation à la 
psychiatre et nous l'avons accompagnée pendant le premier 
quart d'heure du premier rendez-vous. La confiance s'est 
installée et nous avons pu commencer à travailler avec elle. 
Diabétique, elle ne comprenait rien à sa maladie. Elle avait 
pris 25 kilos en un an d'incarcération et n’avait pas de 
régime adapté.  

Nous avons conçu I.Care il y a six ans et nous l'avons créée 
il y a cinq ans, en remettant un appel pour un transfert de 
compétences des soins de santé au Premier ministre de 
l'époque. Nous avons pensé I.Care au vu du décalage entre 
les recommandations internationales et la réalité de nos 
prisons. Nous voulions agir, proposer des projets d’accès 
aux soins et de promotion de la santé dans un monde qui 
en a bien besoin. 

Les soins de santé dans les établissements pénitentiaires, 
entre autre bruxellois, se limitent au minimum. Leur 
continuité est très limitée. 

Nous pensons qu’il est grand temps d’avoir une vision 
globale de la santé des personnes détenues, fondée sur les 
déterminants sociaux de la santé et la lutte contre les 
inégalités. Le fractionnement des compétences est tel qu’il 
n’y a pas de politique de dépistage en prison. Dépister coûte 
cher, nous dit l’administration. Mais surtout, pouvons-nous 
ajouter, dépister c’est savoir, et savoir nécessite de traiter. 
Or, traiter a un coût. Alors, autant attendre que les détenus 
soient libérés : il n'appartiendra plus à la justice de payer le 
traitement.  

Nous pensons également qu'il est grand temps de 
décloisonner la prison, de ne pas en faire un monde à part, 
car cela permet de maintenir, voire de creuser le fossé qui 
existe entre l’accompagnement en santé des détenus et 
celui des citoyens à l’extérieur. Toute politique publique 
visant la diminution des inégalités sociales doit dépasser la 
porte des établissements.  

Le rapport que vous avez reçu comprend des 
recommandations, même si nous avons conscience des 
erreurs ou des points discutables dans la répartition des 
compétences. 

L’institution carcérale a longtemps constitué une institution 
« totale », comme la décrit le sociologue Erving Goffman. Il 
faut sans cesse la remettre devant ses responsabilités, mais 
aussi analyser comment les entités fédérées peuvent 
renforcer leur rôle dans cet univers hostile à la santé. 

Promouvoir la santé, c’est intégrer la dimension de la santé 
dans toutes les politiques, comme le recommande la 
déclaration d’Adélaïde de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS). 

Je reviendrai ici sur cinq des recommandations, à 
commencer par la question du transfert de compétences en 
matière de soins de santé. S'il s'agit bien d'une question 
fédérale, il nous semble indispensable d’appuyer ce 
changement et d’en profiter pour mettre en place une réelle 
concertation et une réelle collaboration entre le secteur  
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médical et le secteur de la santé et du social, en ce compris 
au niveau de la promotion de la santé. 

Aujourd’hui, dans les établissements bruxellois, le service 
médical n’a quasi aucun contact avec les services externes 
en général et ne comprend pas la complémentarité et 
l’accompagnement en promotion de la santé. Dans le cadre 
de la préparation du transfert, nous avons participé, tout 
comme le service administratif de la promotion de la santé, 
à un groupe de travail.  

Nous avons insisté sur l’importance de créer un poste de 
coordination en santé. Il s'agirait d'une personne autre que 
le médecin en chef, qui rassemblerait et instaurerait un 
dialogue et un climat de collaboration entre la promotion de 
la santé, l’aide psychologique et le domaine médical. La 
santé n'est pas qu'une affaire médicale. La santé n’est pas 
non plus l’absence de maladie. C'est là que vous avez un 
rôle à jouer.  

Ensuite, il nous paraît essentiel de créer, sans attendre le 
transfert, un espace de concertation réunissant des 
représentants des acteurs de la promotion de la santé et du 
service médical, des directions des établissements, des 
agents pénitentiaires et des personnes détenues. Nous 
pourrions d'ailleurs ajouter d'autres services psychosociaux. 

C'est un espace permettant de sensibiliser et de construire 
avec les professionnels internes et les personnes détenues, 
et ainsi d'intégrer la dimension de la santé et du bien-être 
dans ce milieu très axé sur l'aspect sécuritaire.  

Nous disposons actuellement d'un petit espace de dialogue 
avec la direction de la prison de Saint-Gilles, qui nous 
permet d'aborder ponctuellement l'élément de la santé. Une 
directrice à la prison de Saint-Gilles nous disait : « Cela m'a 
permis de prendre connaissance de problèmes auxquels je 
n'avais que très rarement eu l'occasion de m'intéresser en 
vingt ans de carrière ; je les vois désormais à travers un 
prisme différent. ». 

Dans son rapport relatif à la prévention du suicide, la CAAP 
souligne la même chose lorsqu'elle préconise la mise en 
place d'un projet d'intervision et de concertation en 
présence de l'administration pénitentiaire, de la direction, 
des délégués intramuros, des services externes et des 
personnes détenues. Le dialogue fait souvent cruellement 
défaut dans les prisons. 

En troisième lieu, nous souhaitons insister sur ce que l'on 
appelle la fracture communicationnelle. Le public de nos 
prisons possède un très faible bagage scolaire. À Bruxelles 
particulièrement, 50 % de ces personnes sont en séjour 
irrégulier sur le territoire et ne parlent bien souvent aucune 
langue nationale. 

Face à ce public, nous avons un système pénitentiaire 
conçu comme s'il détenait des universitaires francophones 
ou néerlandophones. En effet, en prison, toute demande 
passe par l'écrit. Chaque détenu, homme ou femme, reçoit 
à son entrée un ROI, dans lequel il ou elle doit trouver toutes 
les explications relatives au fonctionnement de la prison. 
Non seulement, ce ROI date de 2014 et n'est plus à jour, 
aux dires de la direction carcérale elle-même mais, de plus, 
il s'agit de textes très complexes, voire illisibles.  

Nous avons repris des extraits de ce ROI et nous les avons 
soumis à certains outils d'analyse qui existent en littératie 
de la santé, entre autres les outils Flesh et Scolarius. Je vais 
vous lire une phrase du ROI. Accrochez-vous ! 

« Toutes les demandes doivent être accompagnées d'un 
document d'identité officiel (avec nom et photo) prouvant 
leur identité et une demande écrite par laquelle le candidat 
visité démontre un intérêt légitime à la visite. » J'ignore si 
vous avez compris cette longue phrase. 

Les conclusions de nos outils d'évaluation sont sans appel : 
le billet de rapport est d’un niveau universitaire voire 
« initié », c’est-à-dire d'un niveau de complexité supérieur 
au niveau universitaire.  

Chaque personne détenue doit remplir un billet de rapport 
pour pouvoir voir la direction, consulter un médecin, faire 
appel à un service externe, commander des produits à la 
cantine, demander la visite de quelqu’un, obtenir du tabac 
social – autre problématique que nous pourrions aborder –, 
obtenir des vêtements ou encore demander du travail.  

Tout passe donc par l'écrit. Or, au vu des origines 
culturelles, du bagage éducatif et du profil  
socio-économique d’une part importante de la population 
détenue, ce système génère en lui-même un renforcement 
des inégalités sociales envers un public déjà largement 
porteur de facteurs de vulnérabilité. 

Il est démontré qu'il existe un lien significatif entre un niveau 
de littératie en santé élevé, la perception d'un bon état de 
santé et une faible prévalence de plusieurs maladies. Une 
étude du Centre fédéral d'expertise des soins de santé 
(KCE) de 2019 montre que si la problématique est bien 
présente dans la population générale, elle est encore plus 
aiguë en prison.  

Nous vous demandons s’il est possible d’intervenir à cet 
égard. En effet, ne pas savoir demander, c’est être coupé 
du monde. On ne peut manifestement pas demander à 
l’administration pénitentiaire d’être attentive au niveau de 
littératie des gens si, déjà, elle ne les nourrit pas 
convenablement. De plus, les personnes détenues à 
Bruxelles passent, pour la plupart, 22 heures par jour en 
cellule. La télévision, quand elles peuvent se la payer, y 
prend une large place et constitue alors le seul contact avec 
le monde extérieur, a fortiori en ce moment. Pourquoi ne pas 
créer, et cette idée n’est pas récente, une chaîne spécifique 
qui diffuserait des messages de prévention dans tous les 
domaines ? Faisons de l’existant un outil de transmission. 
Nous pensons que les entités fédérées pourraient relever 
ce défi.  

Le quatrième point concerne la prévention du suicide. Une 
recherche-action a été menée l’année dernière par l'asbl 
CAAP, qui vous a d'ailleurs adressé son rapport à l'époque. 
Je voudrais y revenir car, en raison du confinement, 
notamment, ce rapport n'a pas connu de suites à ce jour, 
alors qu'il comporte énormément d'éléments importants. 

Aux yeux de ses auteurs, la prévention du suicide passe, 
entre autres, par un accompagnement en promotion de la 
santé. Nous l’avons expérimenté plusieurs fois durant ces 
quatre années. 

Connaissez-vous la réponse des responsables de la gestion 
carcérale aux projets et tentatives de suicide ? Au mieux, ils 
proposent une surveillance accrue en cellule ; au pire, et 
c’est fréquent, une mise au cachot. Leur réponse ne se situe 
pas du côté de la prise en charge car, de toute façon, le 
psychiatre n’en a pas le temps. Il faut développer la 
fonction 0,5, rendre visite aux personnes qui se font oublier 
dans les établissements, qui n’écrivent pas, ne demandent 
rien et ne font pas de bruit.  
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Le dernier point semble plus éloigné de nos préoccupations.  

En 2005, la Belgique a signé le protocole facultatif de la 
Convention des Nations unies contre la torture (Optional 
Protocol to the Convention against Torture, Opcat). 

Elle s’est alors engagée à le ratifier, ce qui n’a toujours pas 
été fait à ce jour. Lors de son dernier examen périodique 
universel par le Conseil des droits humains des Nations 
unies, l’État belge a été rappelé à l’ordre en raison du  
non-respect de ses engagements internationaux en la 
matière. Ce mécanisme de prévention doit être indépendant 
et recevoir les moyens financiers et organisationnels lui 
permettant de remplir ses missions. Il doit toucher tous les 
lieux de privation de liberté et pas uniquement les prisons. 
Je vous recommande de vous montrer vigilants à cet égard. 

Si certains sujets repris dans nos recommandations ou dans 
celles de la CAAP n'entrent pas dans le champ de vos 
compétences, nous souhaiterions que vous puissiez jouer 
un rôle d’interpellation. Les besoins de base des personnes 
détenues à Bruxelles ne sont pas satisfaits et 
l’administration pénitentiaire est confrontée à des 
responsables politiques qui font souvent la sourde oreille. 

I.Care revendique le statut hybride que l'asbl s'est donné 
dès sa création. Nous entendons être présents en prison 
tout en militant pour des changements structurels. Nous 
pouvons être vos yeux et vos oreilles dans le quotidien et 
partager nos constats avec vous. Cela ne remplacera, 
cependant, jamais ce que vous pouvez faire par  
vous-mêmes : exercer le contrôle parlementaire sur la base 
de votre droit de visite des prisons, en vertu de l’article 33 
de la loi de principes. 

Allez voir sur place ! Posez des questions ! Ne vous arrêtez 
pas à l'état des bâtiments, même si je vous suggère quand 
même d'aller voir les cachots de Saint-Gilles. Demandez à 
voir le ROI, le menu de la semaine et, surtout, prenez le 
temps de parler avec les personnes détenues.  

(Applaudissements) 

Mme la présidente.- On peut applaudir, en effet. Je 
voudrais rebondir sur ce qui vient d'être dit. Pour l'instant, la 
situation est un peu compliquée, mais je souhaiterais 
prendre contact avec la direction des prisons pour que la 
Cocof organise une visite avec une ou deux personnes par 
groupe. Cette visite aura lieu quand la situation sera moins 
compliquée, mais sans attendre qu'elle soit complètement 
revenue à la normale. J'en parlerai avec les services et la 
direction. Moi-même, je le fais chaque année. Vous 
n'imaginez pas à quel point c'est important et tout ce qu'on 
y voit : les cachots, notamment, mais aussi le reste, qui est 
fondamental. 

En 2021, nous visiterons à des moments différents les trois 
établissements qui constituent la même prison :  
Saint-Gilles, Forest et Berkendael. Je m'engage à organiser 
ces visites l'année prochaine avec les services et autres 
parties concernées. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Mme la présidente.- En application des articles 54.1 et 
48.3 du Règlement, je vous rappelle que le Bureau élargi a 
fixé les temps de parole comme suit :  

- groupes politiques reconnus avec délégation de deux 
orateurs mandatés au maximum : 15 minutes (temps 
global) ;  

- députés qui siègent en qualité d’indépendants : 
5 minutes ;  

- intervention du Collège : 15 minutes ;  

- orateurs inscrits dans le débat pour les répliques : 
5 minutes ;  

- conclusions de Mme Vinciane Saliez.  

ECHANGE DE VUES 

Je vais maintenant donner la parole aux différents groupes 
qui ont souhaité intervenir. 

Mme Nadia El Yousfi (PS).- Mon intervention portera 
essentiellement sur le contexte général lié à la promotion de 
la santé en milieu carcéral. Ensuite, ma collègue Leila Agic 
abordera plus précisément la question des femmes. 

Pour préparer cette séance, j'ai parcouru le site internet 
d'I.Care et je suis assez admirative devant cet outil 
multifonctionnel. J'apprécie également l'approche globale 
qui intègre tous les déterminants sociaux et de santé. 

Nous devons, bien entendu, soutenir des initiatives comme 
la vôtre, sans oublier toutes les associations de terrain, qui 
existent depuis longtemps et dont je salue l'action et le fait 
qu'elles interpellent régulièrement des parlementaires.  

Par mon expérience personnelle dans l'accompagnement 
de jeunes en tant que travailleuse sociale, je suis 
particulièrement consciente qu'il faut un travail continu 
avant, pendant et après la détention, en lien avec tous les 
déterminants que vous rappelez. Un accompagnement 
socio-sanitaire est nécessaire dans ce parcours. Il est 
important, pendant l'incarcération comme après la sortie, 
que nous restions actifs. Si le temps suspend son vol 
pendant l'incarcération, rien n'est fait et nos sociétés 
encourent alors un plus grand danger. Les personnes dont 
on parle verront leur situation s'aggraver et, comme certains 
directeurs de prison le disent, elles risquent de revenir et 
reviennent d'ailleurs très souvent. 

On peut comprendre que l'on veuille protéger la société, 
mais nous devons aussi accompagner sur tous les plans. 
Quand une personne est incarcérée, elle perd tous ses 
droits. Pour nous, il est important de pouvoir agir sur ce plan. 

Vous l'aviez dit tout à l'heure en nous interpellant en tant 
que parlementaires. J'ai eu l'occasion de visiter différentes 
prisons par le passé, lorsque j’étais présidente de la 
commission de la jeunesse à la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Il y a le bâti, mais ce n'est pas tout. Dans votre 
rapport, vous évoquez l'intimité et le secret professionnel, 
mais il y a aussi le manque d'espace pour pouvoir recevoir 
les professionnels  – avocats, assistants sociaux et autres.  

Nous entrons dans la prison pour y faire les constats 
nécessaires, mais aussi pour pouvoir interpeller et faire un 
contrôle parlementaire. Nous devons veiller à éviter, par 
tous les moyens, de faire subir aux personnes détenues un 
report de suivi social et de santé, dont la conséquence serait 
d'aggraver leur situation sociale, psychologique et leur 
santé.  

La citoyenneté ne s'arrête pas devant la porte de ces lieux 
de privation de liberté, qu'il s'agisse des prisons, des centres 
fermés ou encore des institutions publiques de protection de 
la jeunesse (IPPJ). Nous devons travailler à l'amélioration 
de la prise en charge globale, tant sur le plan médical que 
psychologique, de toutes les personnes détenues.  

Les soins pendant l'incarcération, le transfert et la libération 
doivent être au centre de nos préoccupations. Il en va de 
même pour le développement de la promotion de la santé 
en milieu carcéral. 

La société, dans sa totalité, finira malheureusement par 
payer le prix fort de tous ses manquements. Nous devons 
agir sans tarder. 
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Malheureusement – et c'est un secret de polichinelle –, les 
soins de santé en prison ne respectent pas de nombreuses 
recommandations internationales. Il existe, derrière les 
barreaux, des problématiques que le politique doit 
urgemment traiter, telles que l'éthique médicale, les 
maladies transmissibles ou encore la vulnérabilité de 
certains groupes.  

Les chiffres en Belgique ne sont pas négligeables. Selon le 
rapport annuel de la Direction générale des établissements 
pénitentiaires (DG EPI), plus de 10.000 personnes ont été 
incarcérées entre janvier et décembre 2017 dans une 
trentaine de prisons belges. Il faut également savoir que 
certaines personnes, à cause du manque de places dans 
les centres de psychiatrie légale, doivent séjourner en 
prison, alors qu'elles devraient recevoir un traitement 
psychiatrique et des soins plus adaptés à leur situation. Leur 
place n'est évidemment pas en prison. Nous avons 
également en Région bruxelloise un établissement de 
défense sociale : une structure hybride entre un régime 
pénitentiaire classique et un hôpital psychiatrique.  

En outre, il est important de souligner qu'un peu plus de la 
moitié des personnes détenues au sein d'un établissement 
pénitentiaire est de nationalité belge. Le reste des 
personnes incarcérées sont donc susceptibles de ne pas 
maîtriser la langue, ce qui peut entraîner des blocages, 
notamment en matière de santé.  

Le cadre législatif existe. C'est le cas par exemple du décret 
de la Commission communautaire française relatif à la 
promotion de la santé voté le 18 février 2016. En 2019, la 
Belgique fut condamnée par la Cour européenne des droits 
de l'homme (CEDH) pour des traitements dégradants 
envers un homme incarcéré en période de grève du 
personnel. Cela est venu s'ajouter aux nombreuses 
condamnations de l'État pour ses conditions 
d'enfermement, que dénonce souvent la section belge de 
l'Observatoire international des prisons (OIP).  

Nous ne pouvons rester insensibles, d'autant que notre 
territoire comptera très prochainement trois prisons. Nous 
devons améliorer nos soins de santé en prison. Je ne fais 
que rappeler les recommandations du Comité́ européen 
pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants (CPT), qui souligne le manque de 
personnel, la formation inadaptée – voire l'inexistence du 
personnel médical –, la mauvaise qualité des soins et le 
non-respect du secret médical.  

La compétence en lien avec la promotion de la santé joue 
un rôle central dans ce contexte. C'est avec ce levier que 
nous parviendrons à donner aux individus la maîtrise de leur 
propre santé. Celle-ci est une ressource dont nous avons 
tous et toutes besoin. Cette crise sanitaire nous l'a 
tragiquement rappelé. Il existe de nombreux projets 
ambitieux tels que celui développé par l'asbl I.Care au sein 
de la prison de Forest dans le cadre du Plan stratégique de 
Promotion de la santé adopté en 2018 par le Collège.  

L'une des priorités de ce plan est de favoriser et de 
promouvoir la santé en milieu carcéral. Cette mission a été 
confiée à I.Care pour une durée de trois ans renouvelable, 
sur la base d'une évaluation.  

Où en sommes-nous à l'heure actuelle ? Quelles sont les 
perspectives ? Pourriez-vous nous détailler l'avancement 
de ce plan en 2020 ?  

Mme Leila Agic (PS).- Je vous remercie pour votre travail, 
votre rapport très intéressant et le message que vous nous 
envoyez aujourd'hui. 

Le milieu carcéral est effectivement un milieu hostile aux 
soins de santé. Notre pays est un mauvais élève dans ce 
domaine, mais aussi dans celui du respect des directives et 
recommandations internationales. D'ailleurs, la Belgique 
s'est régulièrement vu condamner par la CEDH. 

Comme rappelé dans votre rapport, les personnes qui 
arrivent en prison ont très souvent une santé déjà fragile. 
Pourtant, le milieu carcéral reste un milieu à part, trop peu 
présent dans les préoccupations de santé publique. Les 
prisons ne profitent donc pas des avancées en matière de 
santé – c'est le moins que l'on puisse dire –, ce qui creuse 
encore les inégalités. Le milieu carcéral accuse des années 
de retard dans des domaines comme la prise en charge des 
consommateurs de drogues ou l'accès au dépistage. Il est 
donc essentiel d'élaborer enfin un réel plan de dépistage et 
de traitement précoce, accessible à toutes les personnes 
détenues.  

Les femmes ne représentent que 4,3 % de la population 
carcérale, mais elles sont elles aussi touchées par 
l'alcoolisme, la consommation de drogues, la dépression, 
l'hépatite C ou le virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH). Elles constituent un public carcéral vulnérable. Du fait 
de leur genre, elles ont des besoins spécifiques en matière 
d'hygiène, de sanitaires, de protections périodiques ou 
encore de santé mentale.  

Comme beaucoup de lieux, les prisons ont été construites 
par des hommes pour des hommes. Elles n'échappent dès 
lors pas au mécanisme patriarcal présent dans notre 
société. Elles ne sont pas faites pour répondre aux besoins 
sexo-spécifiques des femmes, comme le relate d'ailleurs à 
de nombreuses reprises votre rapport.  

Il est pourtant essentiel d’adopter, en prison aussi, une 
approche du genre si l'on veut respecter les droits des 
détenues.  

J'ai pu, à ce sujet, lire le témoignage poignant d’une détenue 
française qui parlait de la double peine d'être une femme en 
prison. Elle évoquait les fouilles au corps durant les règles, 
mais aussi l'inégalité de l'accès au sport. Favorisé chez les 
hommes, il est compliqué pour les femmes, alors que  
celles-ci grossissent souvent en prison mais ne l’apprennent 
que tardivement en raison du nombre réduit de visites 
médicales.  

Quelle est la situation en Belgique ? 

L'accompagnement psychologique est insuffisant tant pour 
les femmes que pour les hommes, faute de temps et de 
moyens. J'ai pu également lire le témoignage d’une femme 
qui se disait dépossédée de sa féminité en entrant en 
prison. Or, on sait l'importance de l’image de soi dans un tel 
contexte. 

Des projets sont-ils en cours à ce sujet ? Avez-vous des 
conseils à nous prodiguer pour porter cette question ? 

Actuellement, les visites dites d'intimité font défaut. Elles 
sont pourtant capitales pour la préservation du lien entre les 
personnes incarcérées et leur compagne ou compagnon. 
Quels sont les retours du terrain et vos éventuels apports 
sur cette question ?  
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Actuellement, un débat fait la une de la presse : en Écosse, 
les protections hygiéniques sont devenues gratuites pour 
toutes les femmes. En Belgique, le débat est ouvert, 
notamment à propos des femmes incarcérées qui devraient 
avoir accès à des protections hygiéniques. 

D'après votre rapport, des protections sont bien disponibles, 
mais elles sont de qualité médiocre et en nombre insuffisant. 
Non seulement elles n'adhèrent pas, mais, plus alarmant 
encore, il semblerait que certaines protections coûtent entre 
6 % et 60 % plus cher en prison. Il s'agit pourtant d'un 
besoin primaire pour chaque femme réglée. 

Les différences sociales se creusent encore un peu plus 
entre les femmes qui peuvent se le permettre 
financièrement et les autres. C'est la raison pour laquelle je 
salue votre action, menée avec l'association BruZelle, qui a 
permis de livrer des trousses contenant vingt serviettes 
hygiéniques à la prison de Berkendael. C'est vraiment une 
action à saluer, mais qui ne suffira pas à elle seule.  
Avez-vous une idée de ce que coûterait la généralisation de 
cette initiative à l'ensemble des prisons belges ?  

Les femmes souffrent de maladies spécifiques qui doivent 
impérativement être traitées. Je pense notamment aux 
cancers du sein et du col de l'utérus. Ici aussi, les 
dépistages et les informations font défaut. Nous avons 
abordé ce sujet à de nombreuses reprises au sein de cet 
hémicycle : la question de la santé sexuelle féminine, le 
manque d'informations et le retard de la médecine. Nous 
pouvons donc imaginer un décalage encore plus important 
dans le cas des détenues. N'oublions donc pas ces femmes 
quand nous aborderons ces questions dans les prochains 
mois. 

Je terminerai en évoquant les personnes transgenres 
incarcérées. Nous n'en parlons jamais. Pourtant, elles sont 
bien présentes dans les prisons et elles ont besoin d'une 
considération spécifique qui devrait également attirer notre 
attention politique. J'ignore s'il vous reste des éléments à 
nous communiquer à ce sujet, mais nous devrions 
commencer à en tenir compte.  

Mme Alexia Bertrand (MR).- Je remercie l'asbl I.Care pour 
sa présence aujourd'hui, pour son rapport très détaillé et 
très intéressant, mais surtout pour le travail qu'elle accomplit 
au quotidien dans le milieu carcéral. Ce travail est 
indispensable, d'autant plus qu'il s'agit de la seule 
association de promotion de la santé dans les prisons 
bruxelloises.  

Nelson Mandela a dit : « Personne ne peut prétendre 
connaître vraiment une nation, à moins d'avoir vu l'intérieur 
de ses prisons. Une nation ne doit pas être jugée selon la 
manière dont elle traite ses citoyens les plus éminents, mais 
ses citoyens les plus faibles. ». Il a raison. C'est une 
question de dignité humaine, mais c'est aussi la meilleure 
façon de préparer la réinsertion de ces personnes dans la 
société. Neuf détenus sur dix vont se retrouver un jour 
dehors, libres. C'est un fait. Il est donc de notre devoir de 
faire en sorte que ces personnes sortent du monde carcéral 
meilleures qu'elles n'y sont entrées, pour les victimes 
d'abord, mais aussi pour tous les habitants de cette planète, 
et pour la société dans son ensemble.  

Nelson Mandela a encore raison lorsqu'il dit qu'il faut voir 
l'intérieur des prisons. J'ai eu l'occasion de visiter quatre 
prisons et un centre de psychiatrie légale en Belgique. J'ai 
également passé un peu plus de 24 heures dans la prison 
de Leuze-en-Hainaut, pour en tester les nouvelles 
infrastructures avec d'autres acteurs du monde carcéral, 
associatif et judiciaire.  

J'ai pu découvrir les limites du programme Prison cloud. 
Comme vous l'avez dit, beaucoup de ces systèmes sont 
prévus pour des universitaires et sont extrêmement difficiles 
d'accès pour les personnes qui ne sont pas familiarisées 
avec l'utilisation d'un ordinateur ou d'un programme.  

J'ai pu mieux comprendre les difficultés auxquelles sont 
confrontés les gardiens et les directions, appréhender 
concrètement le sens des mots « privation de liberté », 
pendant une période somme toute très limitée, dans mon 
cas. Enfin, lorsque j'étudiais aux États-Unis, j'ai été 
bénévole pour une association qui représentait des détenus 
aux audiences disciplinaires et qui défendait leurs droits au 
sein de la prison. Je peux vous dire que les prisons 
américaines, c'est encore autre chose !  

Ce sont des expériences qui marquent : l'odeur dans 
certaines prisons ou cellules bruxelloises, les conditions 
d'hygiène, les seaux qui font parfois office de sanitaires et 
les matelas à même le sol, la visite d'un cachot, les 
discussions avec des détenus sont autant de choses qui ne 
s'oublient pas. Je suis donc particulièrement sensible à la 
question. 

Les personnes détenues et internées constituent un groupe 
physiquement et mentalement fragile, qui a généralement 
grand besoin de soins de santé, vous nous l'avez dit. Et 
comme vous le soulignez très justement, le profil du détenu 
ou de l'interné malade diffère de celui du Belge moyen, 
notamment sur le plan de l'éducation.  

Quand j'ai demandé à l'un des directeurs de la prison de 
Saint-Gilles, il y a quelques années, où se trouvait la 
bibliothèque, j'ai été saisie par sa réponse : « Madame, une 
bibliothèque nous intéresse vous et moi, mais connaissez-
vous le profil des détenus ? La proportion de sans diplôme 
de l'enseignement obligatoire est extrêmement élevée. ». 
Cela explique aussi l'illettrisme de certains détenus ou les 
difficultés avec le ROI ou le programme « Prison cloud ».  

J'ai été heureuse de vous entendre souligner l'existence 
d'un programme axé sur les bibliothèques. C'est 
fondamental.  

Le lien entre éducation et santé est démontré depuis 
longtemps. La population carcérale est davantage exposée 
à des problèmes de santé. Les prisonniers souffrent plus de 
maladies physiques de longue durée. Dans l'enceinte de la 
prison, on constate de plus en plus de problèmes 
psychiques et psychiatriques complexes, parfois des 
diagnostics multiples. En prison, on trouve aussi 
proportionnellement plus de personnes déficientes 
intellectuelles et d'usagers de substances que dans la 
société libre, mais aussi de nombreuses personnes âgées 
qui purgent de longues peines, et des femmes. Et selon 
l'étude transmise, le taux de suicide est environ huit fois plus 
fréquent dans les prisons. 

La santé, ce n'est pas seulement ne pas être malade, c'est 
être en bonne santé, et plus encore ! Vous nous avez 
rappelé les principaux problèmes rencontrés en prison. 
L'accès aux soins est malaisé à cause de la surpopulation 
et du peu de moyens consacrés à la santé en milieu 
carcéral. L'exercice des médecins, des soignants et des 
travailleurs est précaire, car beaucoup sont des intérimaires 
qui font de leur mieux. On constate également un manque 
de formation au fonctionnement du service médical.  

Cet état de fait engendre des soins de mauvaise qualité et 
des problèmes de santé mentale avec peu de consultations 
psychiatriques disponibles et un manque d'accès aux 
psychologues. Les maladies sexuellement transmissibles  
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sont un problème criant, un réservoir de virus de 
l'hépatite C, comme la consommation de drogues et les 
risques de transmission aggravés par la faible couverture 
de dépistage des hépatites. 

Quant aux problèmes d'hygiène, je peux vous donner un 
exemple concret. Lorsque j'ai visité la prison de Saint-Gilles, 
il y a plusieurs années, durant un été caniculaire, les 
tambours des deux machines à laver étaient cassés. Le 
temps de lancer un marché public, il a fallu deux mois pour 
qu'une nouvelle machine à laver arrive. Et pendant ces deux 
mois, les draps des détenus n'ont pas été lavés ! En pleine 
canicule ... 

Enfin, quand on parle de santé, on pense évidemment à la 
prévention et donc à l'alimentation. Ce qui frappe, comme 
vous l'écrivez, c'est le manque de nourriture, sa mauvaise 
qualité – très peu de fruits et de légumes frais, du pain 
parfois périmé –, des quantités parfois trop limitées et, ce, 
alors que la prison pourrait constituer une opportunité en 
matière de santé publique. Tous ces constats doivent nous 
interpeller et, surtout, nous mobiliser.  

Votre première recommandation traitait du problème 
structurel de la répartition des compétences. Le domaine 
pénal et carcéral fait sans doute office de cas d'école en 
Belgique en matière d'illustration de la complexité 
institutionnelle. Cela requiert une réflexion globale, qui va 
même au-delà de la question du transfert des soins de 
santé.  

Le droit pénal et le Code pénal sont des compétences 
fédérales, tout comme le sont les prisons et la construction 
de prisons. En revanche, les maisons de justice et la 
réinsertion des détenus relèvent du niveau communautaire, 
tandis que la remise à l'emploi et les formations en prison 
sont du ressort régional. Si la santé est essentiellement une 
compétence fédérale, les services extérieurs comme le 
vôtre dépendent des Communautés et, pour certains d'entre 
eux, des Régions. Il n'est pas évident de mener une 
politique carcérale cohérente dans ces conditions.  

Lorsque je suivais les matières relatives à la justice pour le 
compte d'un cabinet ministériel au niveau fédéral, nous 
avions discuté d'une obligation à impact social (social 
impact bond), initiative remarquable qui existe, par exemple, 
chez Actiris. Son objectif aurait été de travailler sur le 
problème de la récidive. Or, nous n'avons jamais pu réaliser 
ce projet, faute de ligne budgétaire sur laquelle nous aurions 
pu l'inscrire. Peut-être nos recherches furent-elles 
insuffisantes, mais cette situation était vraiment due à la 
complexité de la répartition des compétences.  

J'espère que l'obligation à impact social pourra voir le jour, 
car les projets de ce type – qui sont des partenariats  
public-privé (PPP) – ont montré leur efficacité dans de 
nombreux domaines tels que la remise à l'emploi. 
Personnellement, j'y crois beaucoup.  

Madame Saliez, je voudrais vous poser quelques questions. 
Nous sommes étonnés d'apprendre que l'accès aux soins 
de santé mentale est à ce point réduit. Un seul psychiatre 
vient un demi-jour par semaine pour 880 hommes détenus, 
hors annexes psychiatriques. Des budgets supplémentaires 
ont-ils été alloués ? Les possibilités de rencontres avec les 
proches n'ont pas pu être concrétisées. Des solutions  
ont-elles été trouvées pour maintenir un lien malgré tout ? 
Quelles en ont été les conséquences pour les détenus ? 
Avez-vous pu les rencontrer pendant cette période ? On  

imagine que la santé des détenus s'est détériorée.  
Pouvez-vous nous en dire plus ?  

La ligne téléphonique « Info'Prison », mise en service en 
juillet, a permis de recueillir les témoignages de détenus et 
de leurs proches. Avez-vous collaboré à la mise en place de 
cette ligne ? Avez-vous une idée du nombre de 
témoignages qu'elle a permis de recueillir ? Sera-t-elle 
maintenue par la suite ?  

La lutte contre les assuétudes est un point important de 
votre travail, aussi bien sur le plan de la prévention que de 
la guérison. La Commission communautaire française a un 
rôle important à jouer dans cette lutte. Pouvez-vous nous 
dire concrètement quels sont les outils mis à disposition par 
la Commission communautaire française pour lutter contre 
les assuétudes en milieu carcéral ? Comment les ponts se 
créent-ils entre vous et les associations de lutte contre les 
assuétudes subsidiées par la Commission communautaire 
française ? Quelle forme ces collaborations  
prennent-elles ?  

L'hépatite C tue de nos jours plus que le VIH, mais elle reste 
largement méconnue de la population belge. Comme vous 
le dites dans votre rapport, elle est très présente en milieu 
carcéral. Puis-je vous demander sur quoi se fondent vos 
constats ? Existe-t-il un programme de dépistage au sein 
des prisons comparable à celui qui existe en dehors de 
celles-ci ? Dans le cas contraire, en avez-vous parlé avec le 
cabinet de la ministre-présidente ? Pensez-vous qu'un tel 
programme verra le jour bientôt ?  

Enfin, un mot sur le suicide, car l'étude est édifiante. On sait 
qu'il est répandu en prison, mais les chiffres sont 
extrêmement interpellants. Vous avez proposé une série de 
recommandations. Des rencontres ont-elles été 
organisées ? Si oui, qu'en est-il ressorti ? 

Parmi toutes les pistes, quelles sont les plus urgentes ? 

Enfin, pourrions-nous, selon vous, nous inspirer des 
pratiques d'autres pays ?  

Mme Viviane Teitelbaum (MR).- Je voudrais à mon tour 
remercier Mme Saliez pour cette présentation.  

J'aimerais aborder plus en détail le volet concernant les 
femmes. Comme l'a rappelé Mme Agic, les femmes 
représentent moins de 5 % de la population carcérale. Elles 
sont invisibilisées alors qu'elles ont des besoins spécifiques. 

Il est vrai qu'actuellement, les prisons belges et leur 
organisation n'ont pas été suffisamment bien pensées pour 
accueillir les femmes et répondre à leurs besoins  
sexo-spécifiques. Nous avons pu le constater lors d'une 
visite effectuée par le Parlement bruxellois, à l'initiative de 
Mme Plovie notamment, il y a environ deux ans.  

Plusieurs parlementaires se sont rendus dans différentes 
prisons. Je m'étais rendue à celle de Berkendael, où les 
femmes ont témoigné au sujet de l'accès aux soins et des 
difficultés de rencontre avec leurs familles, mais surtout 
avec leurs enfants. Elles sont placées en détention sans 
prise en compte de la distance entre la prison et la résidence 
de la famille, ce qui rend parfois difficile les visites de leurs 
enfants.  

Elles ont également témoigné à propos des difficultés 
rencontrées à leur sortie, tant sur le plan de la santé que de 
la réinsertion globale. Les deux sont d'ailleurs liés puisque  
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sans adresse, elles n'ont pas accès au CPAS. Sans cela, il 
leur est très compliqué d'accéder aux soins de santé.  

Beaucoup évoquaient le risque – qu'elles craignaient de 
vivre ou avaient vécu – d'un retour aux violences, de 
retomber dans les assuétudes et la prostitution, qui entraîne 
elle aussi des violences.  

En ce qui concerne l'accès aux soins, les détenues que 
nous avons pu rencontrer après la visite nous ont expliqué 
qu'elles devaient acheter des protections périodiques 
adaptées à leurs besoins. 

Il ne s'agit pas seulement de serviettes hygiéniques, mais 
aussi d'antidouleurs. Elles n'en ont pas assez et cela leur 
coûte très cher. Il leur faut aussi des produits de toilette ou 
des contraceptifs, et même du papier toilette quand la 
quantité octroyée est insuffisante. Tout cela, comme ma 
collègue l'a déjà souligné, leur est vendu à des prix bien  
au-dessus de leurs moyens. Or, il faut répondre à ces 
besoins spécifiques en matière d'hygiène et aborder le sujet 
de manière appropriée. Ces femmes doivent avoir accès 
facilement aux articles d'hygiène de base et aux produits 
pharmaceutiques, en quantités suffisantes et à des prix 
abordables.  

Il y a un autre problème que ces femmes n'ont pas abordé 
avec nous, mais que j'ai lu dans le rapport : il semblerait que 
les protections périodiques gratuites proposées aux 
détenues datent d'une autre époque. Elles n'adhèrent pas, 
sont très épaisses et provoquent des irritations. De plus, 
elles ne sont pas emballées individuellement, mais 
distribuées par deux ou trois, ce qui implique que le 
personnel pénitentiaire les touche. En outre, quand il s'agit 
d'agents masculins, la question est encore plus difficile à 
aborder pour les détenues.  

Les détenues se sont aussi plaintes du choix limité des 
formations, qui ne répondent pas à ce qu'elles envisagent 
de faire à leur sortie de prison. Cela entraîne également des 
problèmes d'ennui et de dépression, et donc de santé 
mentale.  

Parmi les projets à venir, nous saluons la collaboration avec 
les centres de planning familial sur le projet « Lovespot », 
pour l'intégration de ces derniers dans les prisons, et la 
collaboration avec BruZelle pour apporter des serviettes 
hygiéniques aux prisonnières. 

J'ai également quelques questions. Qu'est-il prévu, en 
2021, concernant la prévention des cancer du sein, cancer 
colorectal et cancer du col de l'utérus ? Quels sont les 
moyens alloués ? Quid de la prise en charge de la santé 
reproductive en prison ? Ces moyens sont-ils distribués et 
de quel budget bénéficient-ils ?  

Nous ne pouvons qu'abonder dans le sens de vos 
recommandations d'inscrire le milieu carcéral dans la 
politique de prévention des violences. L'approche genrée 
est nécessaire. Votre demande de faciliter le dépôt de 
plainte pour violence conjugale est absolument essentielle. 
Certaines femmes veulent entamer une procédure de 
divorce qu'elles ne pouvaient entamer quand elles vivaient 
avec leur partenaire violent. Sont-elles soutenues dans 
cette démarche, surtout si des plaintes avaient été 
déposées avant ?  

Mme la présidente.- Je tiens à préciser que l'initiative d'il y 
a deux ans n'était pas mienne, même si j'y ai participé. Ces 
visites étaient très intéressantes et s'inscrivaient également 
dans le cadre des Journées nationales de la prison.  

Dans mon souvenir, cette démarche était organisée par la 
CAAP et le Centre d'action laïque (CAL). Comme vous 
l'avez dit, lors de ces visites, nous avons pu voir toutes les 
actions mises en place, telles que la distribution des 
serviettes hygiéniques. Nous pourrons donc répondre à 
votre demande lorsque ces visites seront à nouveau 
organisées.  

Mme Farida Tahar (Ecolo).- Merci d'avoir organisé cette 
rencontre et merci pour le rapport de qualité, très 
circonstancié, qui nous permet de nous rendre compte de la 
réalité. J'entends la proposition de Mme la présidente et 
nous y serons très attentifs. Dans une autre vie, j'ai eu 
l'occasion de pénétrer entre ces murs comme directrice d'un 
service social et juridique. C'est donc une problématique 
que je connais assez bien. 

Albert Camus écrivait qu'une société se jugeait à l'état de 
ses prisons. Et à voir l'état de celles-ci, nous réalisons que 
la société est malade, dans tous les sens du terme. Elle est 
malade quand elle détient des personnes dans des 
conditions inhumaines et dégradantes, des femmes, des 
enfants, des bébés qui parfois naissent en prison. J'en 
éprouve un sentiment de honte. 

Je le dis sans exagération, car nous rappelons des constats 
que nous dressions déjà il y a dix ans. Avec le confinement, 
la situation est devenue gravissime. Ce midi encore, une 
personne de confiance me disait que son compagnon, qui 
venait d'être libéré, avait dû, à Saint-Gilles, vivre en prison 
sans prendre de douche pendant seize jours ! C'est une 
réalité qui m'avait été rapportée il y a quelques années, mais 
je pense qu'avec le second confinement, plus encore 
qu'avec le premier, les conditions se dégradent. Lors du 
premier confinement, les détenus avaient encore droit aux 
permissions de sortie.  

La situation est alarmante. Madame la présidente, une visite 
sur le terrain est plus que nécessaire, et pas seulement pour 
rendre compte de la situation. Plus de la moitié des détenus 
n'ont rien à faire en prison. C'est un autre débat, mais il 
existe nombre de formules alternatives à la détention, 
comme les bracelets électroniques. J'entends que ce sont 
des matières surtout fédérales, mais le sujet est transversal. 
Il concerne différents niveaux de pouvoir et plusieurs 
ministres, à travers les compétences dans les domaines de 
la santé et de la justice.  

Comme on vient de le voir, ce sujet entre dans les 
compétences de plusieurs ministres : Santé, Justice, etc. Il 
me paraît important d'y voir plus clair d'un point de vue 
institutionnel afin de concevoir une politique carcérale 
beaucoup plus humaine. Celle-ci nous fait cruellement 
défaut aujourd'hui et je suis donc ravie que la Commission 
communautaire française s'empare du sujet.  

Elle a en effet un rôle à jouer car les politiques qu'elle 
déploie touchent les personnes au plus près. Comme on l'a 
vu dans d'autres commissions, elles s'intéressent 
notamment à la santé, qui se décline en préoccupations 
sanitaires, sexuelles ou genrées. On observe des 
manquements importants à cet égard mais je m'abstiendrai 
de répéter les observations formulées par mes collègues. 
La Commission communautaire française, cette institution 
que certains voudraient voir disparaître, a donc aujourd’hui 
un rôle important à jouer, seule ou en concertation avec 
d'autres niveaux de pouvoir. 

Puisque Mme la ministre-présidente nous écoute 
attentivement, je m'adresserai directement à elle. Je sais  
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que vous avez la volonté de généraliser l'éducation à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle (EVRAS) dans les écoles. 
Mais ne serait-il pas envisageable de la faire également 
entrer dans les prisons afin de mettre à la disposition de la 
population carcérale des formations comparables à celles 
qui sont proposées dans les écoles ? Je vous pose la 
question. 

Quant à vous, Madame Saliez, je ne reviendrai pas sur les 
constats que vous avez rappelés et dont j'ai pris bonne note. 
Je préfère m'en tenir au travail que vous accomplissez au 
quotidien. Surtout durant ce second confinement, je 
voudrais savoir comment vous avez géré concrètement 
l'accompagnement en collaboration, je présume, avec des 
organismes qui travaillent à la réinsertion des ex-détenus ou 
avec les CPAS.  

Nous savons que les détenus bénéficiant d'allocations de 
remplacement ou de la mutualité voient leurs revenus 
suspendus en raison de leur incarcération. Je m'intéresse 
au travail d'accompagnement que vous réalisez, en 
particulier dans le contexte du confinement qui, j'imagine, 
en limite le champ.  

Beaucoup d'autres questions ont été posées par mes 
collègues et je ne les répéterai pas. 

Je sais que la ligne téléphonique « Info'Prison » a été mise 
en place en juillet. Cette ligne a-t-elle pu bénéficier d'un 
écho suffisant au sein de la population carcérale ? Les 
personnes incarcérées peuvent témoigner des réalités de 
terrain par ce biais et je souhaiterais avoir votre retour sur 
ce point.  

Par ailleurs, je sais que Mme la ministre-présidente travaille 
au niveau de la Commission communautaire commune à 
l'élaboration de kits d'entrée pour les personnes détenues. 
Nous pourrions aussi vous entendre à ce sujet. Vous avez 
également mentionné que l'une des principales plaintes des 
détenus concernait le manque de nourriture et sa mauvaise 
qualité. Vous citez le budget quotidien de 3,69 euros pour 
nourrir une personne détenue en 2020. Est-ce uniquement 
un problème de moyens ou existe-t-il d'autres raisons à ce 
manquement ?  

M. Michaël Vossaert (DéFI).- Votre rapport et le travail que 
vous menez sont importants pour mon groupe. Le travail 
que vous réalisez dans le cadre de la promotion des soins 
de santé en milieu carcéral nous permet de souligner les 
manquements, de dresser le bilan de la situation et de voir 
comment améliorer les choses. Ce rapport et l'échange 
d'aujourd'hui sont vraiment très utiles. Je tiens donc à 
remercier la présidente, ainsi que les membres du Bureau 
élargi du Parlement, d'avoir mis ce point à l'ordre du jour.  

De nombreuses questions pertinentes ont déjà été posées. 
Sans se concentrer uniquement sur le confinement, il faut 
reconnaître que cette période soulève des questions par 
rapport à l'avenir. Je pense notamment au fait que les 
visioconférences ont remplacé les visites en présentiel. 
Environ 35.000 visites en ligne ont ainsi été organisées. Y 
a-t-il une volonté de pérenniser cette pratique ? Est-elle 
considérée comme une solution d'avenir ?  

Mme Tahar a fait référence à la ligne téléphonique 
Info'Prison, créée en juillet 2020. Le but de cette initiative 
est d'avoir une image la plus exacte possible du quotidien 
carcéral et de souligner le manque de transparence en la 
matière. Quel est le bilan de cette opération ? Comment les 
témoignages sont-ils traités et suivis ?  

Comme l'ont dit Mme Agic et Mme Teitelbaum, la situation 
des femmes en milieu carcéral mérite une attention 
particulière. Nous nous posons également la question de  

l'accès aux protections périodiques. Les femmes  
peuvent-elles en acheter en prison ? À quels tarifs ? Existe-
t-il une collaboration avec l'association BruZelle, par 
exemple ? 

Enfin, en ce qui concerne la santé mentale, il semble qu'il 
n'y ait qu'un seul médecin psychiatre pour 800 détenus à la 
prison de Saint-Gilles. Pouvez-vous nous confirmer cette 
information ? Le soutien apporté en matière de santé 
mentale est-il suffisant à l'heure actuelle ? Que  
pourrions-nous faire, dans le cadre de nos compétences, 
pour pallier ce manque ?  

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- J'aimerais 
remercier Mme la présidente et l'ensemble des membres du 
Parlement pour l'organisation de cette réunion. Je remercie 
également l'asbl I.Care pour son travail de tous les jours 
– dont sa représentante a témoigné dans son intervention 
et dont vous pouvez prendre connaissance dans son 
rapport –, mais aussi pour avoir saisi la tribune pour 
prononcer un plaidoyer et nous interpeller. C'était une 
occasion à saisir.  

Plusieurs d'entre vous sont revenus sur les complexités 
institutionnelles qui entourent la question des prisons, et sur 
les différents niveaux de pouvoir compétents d'une manière 
ou d'une autre. Nous essayons de faire notre part au niveau 
de la Commission communautaire française, 
essentiellement à travers le travail accompli par I.Care.  

Je voudrais également insister auprès de vous toutes et 
tous pour pousser tous les niveaux de pouvoir à agir. Je m'y 
engage également à mon niveau, à travers ma participation 
à diverses conférences interministérielles (CIM). Vous 
constatez tous l'importance d'agir et la nécessité d'agir au 
regard des besoins.  

Pour ce qui est des compétences de la Commission 
communautaire française en Promotion de la santé, qui est 
un élément très important parmi d'autres pour accompagner 
les détenus, il convient de tenir compte du type de 
population qui vit dans nos prisons bruxelloises.  

La population carcérale s'élève à plus de 10.000 personnes 
en Région bruxelloise. Chaque année, 4.500 personnes 
sont incarcérées et 3.000 libérées à Saint-Gilles. Du côté 
des femmes, environ 300 entrent et sortent chaque année 
de prison dans notre Région. 

Parmi cette population, on constate une plus grande 
présence de personnes d'origine étrangère par rapport aux 
autres prisons belges, et 30 % des personnes incarcérées 
le sont pour des faits de drogue ou en lien avec la prise de 
médicaments ou de drogues. C'est dire à quel point il s'agit 
d'une population vulnérable sur le plan socio-sanitaire, que 
ce soit de manière temporaire ou chronique.  

Au sein de cette population carcérale, on observe aussi une 
surreprésentation des catégories sociales défavorisées ou 
possédant un niveau d'éducation moins élevé. Ce public est 
d'ailleurs prioritaire au regard de notre politique de 
promotion de la santé de manière globale, dans le cadre de 
la lutte contre les inégalités sociales en matière de santé.  

Cela démontre aussi à quel point il est important de 
poursuivre notre travail sur l'émancipation, le pouvoir d'agir 
et le fait de comprendre sa santé, de connaître quels en sont 
les déterminants et quelles sont les actions à entreprendre 
pour être en bonne santé, dans les limites de son milieu de 
vie. En l'occurrence, dans une prison, vu l'espace disponible 
et l'accès aux soins, aux médicaments, aux activités 
sportives, etc., qui est évidemment très particulier, il est 
d'autant plus important de bénéficier de ces informations, de 
ce savoir et de ce pouvoir d'agir. 
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Je remercie aussi plusieurs d'entre vous – Mme Teitelbaum 
et Mme Agic, notamment – d'avoir abordé cette 
problématique sous le prisme du genre, avec d'autant plus 
de pertinence que l’incarcération des femmes implique de 
nombreux problèmes de santé spécifiques. 

Concernant la précarité menstruelle, rappelée dans le cadre 
d’une question d'actualité, les femmes devraient 
effectivement peut-être pouvoir obtenir des protections 
gratuitement. Le problème n'est pas qu'elles doivent les 
payer, ou qu’elles n'en aient pas les moyens, mais que leur 
prix en prison est supérieur de 60 % à celui des commerces. 
C'est dire l’injustice de la situation. 

La prison est globalement pensée pour les hommes et pour 
des personnes ayant un certain niveau de scolarité, d'où 
l'importance du travail de I.Care. 

J’imagine que nous pourrons revenir en détail, dans la suite 
des débats, sur le travail mené, sur les bibliothèques, le 
projet « Lovespot » et les règlements d'ordre intérieur, ainsi 
que sur l'idée de kits d'entrée, plus utiles aux personnes qui 
sont incarcérées que des documents administratifs 
incompréhensibles même pour les personnes ayant un bon 
niveau d'éducation.  

Sur un plan plus politique, je voudrais inviter chacune et 
chacun d'entre nous à insister sur la question des conditions 
de vie en prison à chaque niveau de pouvoir où nos 
formations politiques sont représentées et dans les 
différentes instances. M. Maron et moi-même participerons 
dès la semaine prochaine à une CIM dans le cadre de 
l'accord de coopération entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française, pour coordonner les politiques d'intervention en 
milieu carcéral.  

Ces questions des conditions de vie et de la promotion de 
la santé seront au cœur de nos préoccupations. J'ai aussi 
l'intention, dès que j'en aurai l'occasion, de solliciter une 
rencontre auprès de notre nouveau ministre de la Justice, 
afin de mettre ce sujet à l'agenda et de discuter avec lui des 
conditions de travail des services de la Commission 
communautaire française, pour amplifier les actions et les 
activités qui relèvent de nos compétences. 

À l'heure actuelle, nous subsidions I.Care et l'ensemble de 
ses actions, définies dans le document dont vous disposez. 
En santé, nous subsidions également L'Ambulatoire-Forest 
et la Fédération bruxelloise des institutions pour détenus et 
ex-détenus (Fidex), qui s'occupent plus spécifiquement de 
toxicomanie. Par ailleurs, il existe tous les services de 
première ligne comme les centres de planning familial 
(CPF), les maisons médicales, les services de médiation de 
dettes et les centres d'action sociale globale (CASG), qui 
sont aussi accessibles aux ex-détenus ou aux familles. 

Enfin, en Commission communautaire commune, mon 
collègue Alain Maron est également en charge des services 
d'aide aux justiciables, qui offrent un soutien et un 
accompagnement aux détenus et ex-détenus, notamment 
pour leur relogement.  

Nous allons donc continuer le travail pour lequel nous 
sommes réellement compétents – celui de la promotion de 
la santé –, mais aussi aller le plus loin possible dans ce que 
nous pouvons faire, même lorsque cela ne relève pas 
directement de nos compétences, par exemple en réalisant 
un travail de plaidoyers auprès de nos collègues.  

J'avais moi-même prévu de me rendre en prison avec I.Care 
pour observer le travail de l'association. Vu les 
circonstances actuelles, cette visite n'a pas été possible,  

mais j'espère pouvoir l'effectuer dès que la situation le 
permettra.  

Plusieurs d'entre vous ont insisté sur l'importance, pour les 
députés, de se rendre dans les prisons. Je suis d'accord 
avec vous. Vous avez rappelé à quel point les prisons sont 
symptomatiques de la santé de l'ensemble de notre société.  

En tant que parlementaires, vous avez le droit de visiter les 
prisons ; il s'agit d'un principe de contrôle démocratique 
fondamental.  

Je ne peux que vous inviter à vous y rendre régulièrement. 
Plusieurs associations s'occupent de cette question, dont 
l'Observatoire des prisons. Je reste bien entendu à votre 
entière disposition dans le cadre de mes compétences pour 
discuter des constats que vous en tirez et de la manière dont 
nous pouvons améliorer la promotion de la santé des 
détenus grâce aux compétences de la Commission 
communautaire française. 

Mme Vinciane Saliez, directrice d'I.Care.- Je voudrais 
sincèrement vous remercier toutes et tous, c'est très 
encourageant de vous entendre. Nous ne pouvons pas tout 
solutionner du jour au lendemain, mais nous entendons 
votre sensibilité sur la question. Ma collègue Delphine 
Thézé et moi-même allons rapporter vos réactions à 
l'équipe, car notre travail quotidien est difficile et très 
souvent décourageant.  

Notre intégration reste compliquée, même si elle progresse 
avec les années. Elle se remarque parfois dans des détails. 
À Berkendael, au début, nous devions appuyer sur les 
boutons des portes et attendre, parfois très longtemps, pour 
que l'on nous ouvre. Avec le temps, nous avons remarqué 
que les portes s'ouvraient parfois avant même que nous 
appuyions. Cela peut sembler anecdotique, mais cela 
montre une forme d'intégration.  

Il faut du temps, la prison est lente. Comme indiqué dans le 
rapport, nous avons calculé sur quelques mois qu'un tiers 
du temps passé en prison était du temps perdu à attendre. 
D'autres services ont déjà fait le même constat, qui a l'air 
assez juste. C'est difficile pour les équipes d'infirmiers, de 
psychologues, d'éducateurs, de médiateurs, de médecins, 
etc., qui ont envie d'agir et connaissent bien les 
problématiques, mais sont souvent bloquées. Votre soutien 
est donc très encourageant, merci à tous.  

J'ai bien entendu la question importante du sens de 
l'incarcération et du nombre maximum de détenus que 
peuvent supporter les prisons, mais ce n'est pas le sujet du 
jour. La situation est comparable à celle d'un parking : plus 
on a de places, plus on les remplit. 

En attendant, profitons-en pour essayer de remettre sur 
pied un accompagnement pour les personnes qui sont 
passées au travers des mailles du filet social et de santé. 
Face à certaines situations, on se demande comment rien 
n'a été fait jusque-là. Il faut parfois attendre le stade de la 
prison pour qu'un accompagnement soit mis en place. Il 
nous arrive aussi de rencontrer des personnes pour qui la 
prison est un bienfait. En effet, elle leur impose un rythme 
quotidien, les horaires étant stricts, et le service médical leur 
offre des soins que ces personnes n'avaient pas 
auparavant. 

Je vais tenter de répondre à l'ensemble de vos questions. 

Sur le sujet des femmes en prison, je vous conseille Ongles 
rouges, un film de Valérie Vanhoutvinck. C'est un petit bijou 
en la matière. Il parle très peu de la prison mais de manière 
très poétique et touchante. 
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Il a été question de la féminité. Bien sûr, il serait utile de 
travailler à tout ce qui concerne l'image de soi, notamment 
comment prendre soin de sa personne car cette thématique 
est très liée à l'estime de soi. Pour le moment, nous ne le 
faisons pas, pour deux raisons.  

D'une part, parce que nous n'avons pas la possibilité 
d'accompagner toutes les personnes en prison ni de 
développer un plus grand nombre de projets. 

Nos projets actuels répondent plutôt à ce que demandent 
les femmes de groupes communautaires. Elles ont organisé 
une fête de fin d'année et créé une brochure d'accueil pour 
les nouvelles entrantes, disponible en six langues. Je tiens 
les versions française et roumaine à votre disposition. Elles 
ont d'autres projets, tels qu'un carnet de recettes de cuisine 
à réaliser sur un percolateur. 

D'autre part, l'approche genrée peut poser problème. Si 
nous travaillons sur cette question avec les femmes, il 
faudrait faire de même avec les hommes. Ce serait d'ailleurs 
intéressant. 

Ce point rejoint peut-être votre question sur le sport. Je ne 
suis pas complètement sûre de ce que je vais avancer, mais 
je sais qu'à Berkendael, la Communauté flamande avait 
employé un éducateur sportif l'été dernier. À ma 
connaissance, ce n'est plus le cas depuis un certain temps, 
en raison de la crise sanitaire.  

La place du sport, du bodybuilding surtout, est essentielle 
dans les prisons pour hommes. La question du sport pour 
les femmes est importante, mais elle est davantage liée à la 
taille des prisons. On ne prend pas toujours la peine de 
développer une série d'activités pour les femmes du fait 
qu'elles sont moins nombreuses. 

La prison pour femmes de Berkendael, en revanche, 
organise de nombreuses activités en comparaison avec les 
prisons qui accueillent des femmes en Région wallonne, 
notamment. Cela tient sans doute au nombre de services 
existant à Bruxelles et au fait qu'il est plus simple d'organiser 
des activités dans la prison de Berkendael que dans celles 
de Forest ou Saint-Gilles. À noter toutefois que de multiples 
facteurs incitent certaines femmes à ne pas suivre ces 
activités ou ces cours.  

La précarité menstruelle est un sujet qui nous tient à cœur. 
Nous travaillons avec l'asbl BruZelle. Elle cherchait à entrer 
dans les prisons et nous venions de dresser ces constats. 
Ce projet est provisoire, car nous compensons un système 
qui devrait leur donner ce matériel de première nécessité. 
Notre objectif est d'arrêter le projet à la fin de l'année 2021. 
Nous espérons que notre plaidoyer permettra l'accès au 
matériel nécessaire. Avec le confinement, BruZelle est 
confrontée à un manque de moyens. Pour la première fois, 
nous avons décidé d'intervenir durant un mois. Nous 
achetons le matériel, mais cela ne fait pas partie de notre 
financement à long terme. 

Nous avons calculé qu'il y a environ 1.600 tampons et 
1.600 serviettes qui sont mis à disposition des détenues 
dans la prison par BruZelle et I.Care. 

Si ces protections devaient être achetées par la prison à 
l'extérieur, soit au tarif classique, cela coûterait 750 euros 
par mois, ce qui n'est pas énorme. Le projet répond à un 
réel besoin puisque, deux mois après son lancement, la 
responsable du service comptabilité de la prison m'a dit que 
les détenues n'en achetaient plus. C'est bien la preuve que 
nous répondons à un réel besoin, même si, apparemment, 
les femmes agents pénitentiaires se servent beaucoup dans 
le stock. Il s'agit de savoir comment en parler avec elles. 
Peut-être vivent-elles aussi une situation de précarité 
menstruelle. Il s'agit en tout cas d'un sujet difficile à aborder. 

Cette question rejoint celle, plus large, de la cantine sociale. 
Nous sommes très choqués par ce système : chacun paye 
ses achats à un prix légèrement supérieur afin de constituer 
une cagnotte destinée à fournir quelques produits de 
première nécessité à des détenus qui n'ont rien. Il s'agit 
d'une sorte de mutuelle par les pauvres pour les pauvres. 
Ce système n'a pas de sens dans un tel milieu où il n'y a 
pas beaucoup d'accès au travail et où le travail, quand il 
existe, n'apporte pas un véritable salaire, mais un simple 
défraiement.  

De plus, il faut savoir que, si vous avez bénéficié de cette 
aide mensuelle de 15 euros pendant un trimestre et que 
vous trouvez subitement du travail ou que quelqu'un de 
l'extérieur vous verse de l'argent, les 45 euros 
précédemment reçus seront prélevés sur votre compte. Il 
n'est donc pas toujours intéressant de travailler puisque les 
sommes dérisoires gagnées feront que l'aide sociale versée 
par la prison sera immédiatement déduite de votre compte 
interne, ce qui pose également question. 

Ces femmes nous disent que notre accompagnement au 
quotidien est important. Nous sommes présentes dans les 
couloirs, nous les connaissons et remarquons si elles vont 
bien en les voyant. Un lien de confiance se crée. Et elles 
nous disent également combien toute sortie, par exemple 
une première permission de sortie ou un congé 
pénitentiaire, est un moment difficile pour elles. 

Nous n'avions pas mesuré à quel point ces sorties 
représentent pour elles une énorme source de stress : c'est 
avoir peur de traverser la route ou de prendre le bus, de ne 
pas s'en sortir dans la ville. Il leur arrive de nous demander 
des gestes très symboliques, comme les accompagner pour 
passer la dernière porte avant le trottoir.  

Nous avons d'ailleurs fait une demande en initiatives santé 
pour travailler l'accompagnement à la sortie, par exemple 
pour une inscription dans une maison médicale ou dans un 
centre de planning familial, ou pour une visite à l'hôpital. 
C'est important car, une fois le lien créé, il est difficile de les 
envoyer vers des personnes inconnues.  

Les récits des personnes transgenres, bien que très peu 
nombreuses à la prison de Berkendael, sont également très 
interpellants et nous inquiètent. Je pense notamment à cette 
personne transgenre d'apparence féminine mais définie 
comme un homme par sa carte d'identité, qui a passé 
quinze jours dans une prison pour hommes avant d'être 
amenée à la prison de Berkendael. Elle y avait vécu l'enfer. 
Même à la prison de Berkendael, ces personnes sont mises 
seules en cellule. 

Une autre personne transgenre, à la prison de Berkendael, 
a dû se rendre tout de suite au service médical et a été 
sommée de se déshabiller, contre sa volonté, pour prouver 
son sexe physique. La personne en question l'a vécu 
comme une expérience très traumatisante. À mon sens, ce 
déshabillage n'était pas nécessaire pour aborder la 
question. Dans les prisons pour hommes, les personnes 
transgenres sont la cible d'attaques en tout genre. 

Il faudrait creuser davantage cette question sur laquelle 
l'administration pénitentiaire ne s'est jamais penchée. Je ne 
sais même pas comment on décide si une personne ira 
dans une prison pour hommes ou pour femmes. J'ai 
également eu des échos de difficultés de ce type en 
Wallonie, et je pense donc c'est un problème récurrent. 

Concernant la santé mentale, cette histoire de psychiatre 
est vraie. Pourquoi y en a-t-il si peu ? Cette question touche 
au transfert des compétences. Aujourd'hui, travailler dans 
une prison n'a rien d'attractif. Il y a une sorte d'isolement et 
le service médical bruxellois fonctionne très mal. Un conflit 
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entre deux médecins bloque toute action et ces deux 
personnes refusent de se rencontrer pour discuter. 

Dans le cadre de notre projet pilote, nous avons tenté de 
recréer un espace de réunion entre médecins généralistes. 
Des rencontres devaient avoir lieu tous les trois mois. Deux 
fois sur trois, ces rendez-vous ont été annulés le jour même. 
Il est tout simplement impossible de rassembler ces 
médecins pour qu'ils discutent. Beaucoup de ces médecins 
sont indépendants et consacrent à cette activité une à deux 
demi-journées de travail chaque semaine. Soit ils s'en vont 
très vite, car ce travail les use ; soit ils restent, mais ne 
s'impliquent pas entièrement, car ils n'y travaillent pas à 
temps plein. Je comprends toutefois qu'il est parfois difficile 
de gérer plusieurs activités en même temps.  

À propos du transfert des compétences, une personne du 
KCE m'a raconté que, lorsqu'elle a demandé pourquoi le 
nombre de médecins et d'infirmiers variait d'une prison à 
l'autre, l'administration pénitentiaire lui a répondu que c'était 
à celui qui criait le plus fort. Il n'y a donc aucune gestion ou 
vision globale. Personne n'évalue les besoins et le nombre 
de professionnels nécessaires. Il y a bien sûr un manque de 
moyens, mais cette problématique dépasse ce cadre. Selon 
moi, le transfert des compétences est autant une question 
de financement que de réorganisation profonde du service. 

En matière d'assuétudes, nous collaborons avec différents 
services. Nous sommes membres de la Fidex, nous 
travaillons avec plusieurs associations telles que Transit, le 
Réseau Hépatite C, Modus Vivendi, Cap-Iti, L'Ambulatoire-
Forest et bien d'autres. Dans le quotidien, nous menons 
certains projets, comme « Boule de Neige » ou « 8ème 
gauche », qui permettent à ces services d’accompagner 
spécifiquement certaines personnes. 

Dans le cadre du projet pilote que nous menons avec le SPF 
Santé publique, nous parlons de modèles de prise en 
charge des usagers de drogues incarcérés et de leur 
transfert. Je reste interpellée par le fait que nous ne pouvons 
jamais y mentionner, ni dans les réunions ni dans les 
rapports, les termes « promotion de la santé », « réduction 
des risques » ou encore « dépistage ». Nous restons dans 
le cadre de soins et de l'accès aux traitements de 
substitution. Ces aspects sont certes extrêmement 
importants mais absolument insuffisants. Même si nous 
sommes inscrits dans la même démarche, nous voulons 
une approche globale, actuellement compliquée par un fort 
cloisonnement. Je pense que nous pourrions faire 
davantage vu le nombre de consommateurs, notamment de 
médicaments achetés au marché noir.  

D'une part, les détenus consommeraient énormément de 
médicaments, notamment pour rester calmes. Mais je 
pense que les médecins n'ont pas d'autre choix. Quand un 
patient se plaint auprès d'un médecin généraliste hors 
prison de ne pas pouvoir dormir ou d'être stressé, le 
médecin cherchera ce qui peut le détendre, ce qui lui fait du 
bien et lui proposera peut-être de faire des promenades. En 
prison, il n'y a aucune alternative au traitement 
médicamenteux. 

D'autre part, de nombreux détenus manquent de traitement 
médicamenteux. Certains ont derrière eux vingt ans de 
toxicomanie et de médicaments. Une fois en prison, la 
plupart de leurs traitements sont interrompus, ce qui n'est 
pas indiqué dans un contexte particulier comme celui-ci. 

En ce qui concerne les questions de dépistage, une 
circulaire ministérielle de 2006 énonce que les personnes 
ayant un profil de risque accru doivent se voir proposer un 
dépistage de l'hépatite C ou du VIH. De mon point de vue, 
cette circulaire n'a pas de sens et il faudrait la revoir, car le  

détenu ou la détenue présente par définition un profil de 
risque accru. Sans compter qu'il s'agit là de sujets tabous. 
Aujourd'hui, si des dépistages de l'hépatite C, de 
l'hépatite B ou du VIH sont organisés, ils résultent de la 
volonté individuelle d'un médecin agissant en dehors de 
toute politique globale. Et il en va de même pour le 
dépistage du cancer qui, à mon avis, n'est pas réalisé ni 
même envisagé.  

Quant à la prévention du suicide, il faut vraiment braquer le 
projecteur sur le rapport de la CAAP qui, sorti au début du 
confinement de mars, n'a malheureusement connu aucune 
suite utile. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle, avec 
l'accord de la CAAP qui nous écoute en ce moment, je 
souhaite rappeler les recommandations contenues dans ce 
rapport, même si je ne peux évidemment pas toutes les 
reprendre.  

Fait marquant, le suicide est avant tout une question de 
souffrance résultant d'une coupure de liens. L'importance 
des familles et de l'entourage, pour ceux que cela concerne, 
doit être rappelée à cet égard. Mais il ne faut pas négliger 
pour autant l'approche collective de la question. Les 
détenus peuvent s'accompagner les uns les autres, même 
si cela paraît difficile à organiser à Bruxelles, et en particulier 
à Saint-Gilles où c'est tout simplement impossible depuis 
bien avant la crise de la Covid-19.  

Cet accompagnement individuel et collectif est mis en 
exergue parmi les recommandations de la CAAP. Les 
auteurs évoquent le lien affectif comme facteur de 
protection. D'où l'importance d'une réflexion sur la place des 
familles, qui sont fortement malmenées dans le contexte 
carcéral.  

Il faut parler aussi de la formation des professionnels à la 
détection du risque suicidaire. Je vise les agents 
pénitentiaires, mais aussi les services externes ou 
médicaux. Cette technique s'apprend, et il faudrait organiser 
des formations adéquates tout en renforçant 
l'accompagnement des personnes.  

Je vous invite donc à vous saisir du rapport de la CAAP 
comme source d'inspiration pour vos actions futures.  

Je terminerai par les questions davantage liées au 
confinement. Il y a eu très peu de personnes contaminées 
par le coronavirus pendant la première vague. Les chiffres 
ont augmenté à partir de juillet et août, mais surtout en 
septembre. Les cas sont aujourd'hui nombreux et, selon les 
services de la Fidex, la situation devient inquiétante.  

De fait, toute personne venant de l’extérieur sera confinée 
durant quatorze jours, sans accès à la douche, aux services 
externes, aux visites ni, dans certains cas, au téléphone. Si, 
en plus, les détenus en question ne paient pas la télévision, 
ils se retrouvent absolument seuls dans leur cellule. Un 
traitement inhumain et dégradant. Des récits recueillis cette 
semaine – mais qui restent à vérifier – racontent que l'on 
ouvre la porte et que l'on pousse leur assiette au sol.  

Ce qui pose question, c'est que les professionnels et avant 
tout les agents pénitentiaires, eux, entrent et sortent tous les 
jours. Pendant longtemps, ils n'ont guère respecté le port du 
masque, ce qui a entraîné une situation très tendue entre 
mars et mai. Aujourd'hui, certains font plus ou moins 
attention. Mais pour les détenus, c'est plus qu'une 
quarantaine : on se comporte avec eux comme s'ils étaient 
punis. 

Les détenus nous rapportent un sentiment d'inquiétude, 
d'isolement et d'impuissance par rapport au monde 
extérieur et à leurs familles. Des infirmières du service  
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médical nous signalaient récemment une réelle 
augmentation des tentatives de suicide, ainsi que des 
traitements à base de benzodiazépines. Un constat 
inquiétant.  

Pour l'instant, les prisons sont encore ouvertes aux services 
externes. La preuve, nous y travaillons tous les jours. Il est 
possible d'aller voir ce qui s'y passe sans attendre trop 
longtemps. 

Nous sommes évidemment inquiets pour la suite. Durant le 
premier confinement, toute une série de personnes ont été 
libérées provisoirement. D'après les témoignages des 
personnes restées en détention, la réduction du nombre de 
détenus a permis une atmosphère plus paisible et 
davantage de possibilités de voir le service psychosocial, ce 
qui compensait quelque peu leur situation.  

Ce n'est plus du tout le cas aujourd'hui. Le taux d'occupation 
a augmenté depuis le mois de juillet pour atteindre la 
capacité habituelle aujourd'hui. La situation est inquiétante, 
sans compter l'éventuel projet de supprimer les sorties d'ici 
le mois de mars. Cette question difficile n'est pas abordée 
dans le rapport, car nous ne voulions pas masquer la réalité 
ordinaire des prisons. D'ici un mois ou deux nous nous 
pencherons sur la question de la Covid-19 en prison, et sur 
la place de la promotion de la santé. Aux mois d'avril et de 
mai, nous avions proposé aux directeurs de prison de 
prendre en charge la communication sur les gestes 
barrières, qui fait partie de la communication en santé. 
Ceux-ci nous ont répondu qu'ils s'en chargeraient. Nous 
voyons aujourd'hui que, lorsqu'un détenu ne porte pas son 
masque, cela fait l'objet d'un rapport immédiat au directeur. 
La punition prévaut sur la sensibilisation. Or, cette dernière 
n'est pas du ressort du directeur de la prison, mais des 
acteurs de la promotion de la santé. I.Care devrait se voir 
confier une vraie mission dans ce domaine.  

Concernant les kits de sortie, beaucoup de problèmes sont 
apparus dernièrement. Ainsi, malgré leur financement, il 
semblerait qu'ils ne parviennent pas toujours jusqu'aux 
personnes qui en ont besoin. Il faudrait en analyser 
l'organisation.  

Le contenu de ces kits devrait également être revu en 
profondeur, compte tenu de l'évolution de la situation depuis 
leur date de conception il y a une dizaine d'années. Il faut 
surtout envisager d'adapter celui-ci, selon les 
circonstances, pour éviter des situations comme celle de 
ces détenus sortis depuis le mois de mars dernier sans avoir 
reçu ni masque ni gel.  

L'accompagnement individuel continue, même s'il est plus 
difficile. On ne peut rien faire de collectif. Nous travaillons 
normalement dans la cellule, ce qui nous permet d'entrer 
dans l'univers des détenus, mais pour l'instant, ce n'est plus 
possible. Nous constatons une différence énorme et nous 
rendons compte de l'importance énorme de se rendre dans 
la cellule. Quand nous sommes dans un bureau ou dans 
une salle de formation, les personnes ne savent pas 
toujours vers qui elles se dirigent.  

C'est notamment le cas des parloirs. Chaque fois que les 
détenus sont envoyés aux parloirs, on leur dit simplement 
où se rendre, mais ils ne savent pas s'ils vont rencontrer un 
avocat, un assistant social ou un psychologue. Cela ne 
participe pas à la réinsertion. 

Nous orientons beaucoup vers les services qui effectuent 
un travail psychosocial, car notre équipe ne compte pas 
d'assistants sociaux. Il est extrêmement important de 
travailler en réseau et notre philosophie est de ne jamais 
nous substituer à d'autres personnes plus compétentes. 

Enfin, les visites en ligne sont maintenues, à ma 
connaissance, et pourraient être pérennisées mais cela ne 
remplace pas les visites à table, et encore moins les visites 
hors surveillance (VHS). Par contre, nous avons découvert 
qu'un certain public y gagnait : ceux qui ont leur famille à 
l'étranger. Je pense aux mules qui transportent des 
drogues, qui avaient prévu un aller-retour  – souvent depuis 
l'Amérique latine – et se retrouvent incarcérées pendant 
plusieurs mois, voire un an. Tout à coup, ces personnes ont 
pu obtenir des visites familiales à distance. Selon moi, il 
faudrait réorganiser le plus vite possible les visites en 
présentiel et les VHS. Les détenus n'ont pas bénéficié d'un 
déconfinement en juillet, août et septembre, ils n'ont pas eu 
droit aux visites. 

Il faudrait aussi maintenir les visites à distance pour certains 
publics, même si la famille n'habite qu'à cent kilomètres. 
Quand la prison ouvrira à Haren, les difficultés de mobilité 
pourraient sûrement justifier d'étudier la question des 
visites. Ce point soulève des inquiétudes pour l'avenir.  

Mme la présidente.- J'ai accordé plus de temps de parole 
mais je pense qu'il était important que vous puissiez 
répondre à toutes les questions et que nous puissions 
vraiment nous emparer de la situation en prison. C'est un 
sujet à ne pas bâcler.  

Je repasse la parole aux différents groupes. Chaque groupe 
dispose de cinq minutes pour conclure. 

Mme Nadia El Yousfi (PS).- Je souhaite remercier la 
ministre pour les actions qu'elle mène. Je souligne 
l'importance de la CIM qui aura lieu la semaine prochaine. 
Nous y reviendrons plus tard, lors des interpellations, mais 
je pense qu'il faut relayer cette situation dramatique qui dure 
depuis bien plus de dix ans. Malheureusement, nous 
dressons toujours les mêmes constats.  

Il importe que l'État fédéral soit impliqué, comme vous l'avez 
rappelé. Il faudrait élaborer un plan ou créer un groupe de 
travail pour résoudre une fois pour toutes les problèmes 
dans nos prisons. Il n'est plus nécessaire de démontrer 
l'urgence d'une situation qui est bien réelle. 

Pour avoir visité des prisons, je peux dire que la situation 
est honteuse. J'ai eu l'occasion de le faire et je le ferai à 
nouveau, et je vous y encourage aussi, même si ce qu'on y 
voit est assez dur. Il y a, certes, les problèmes de santé, 
mais aussi beaucoup d'autres. Au-delà d'un constat 
purement théorique, aller sur place permet de ressentir la 
gravité de la situation pour nos détenus.  

Encore merci pour tous les éléments que vous nous avez 
communiqués. Votre site contient beaucoup d'informations 
et de propositions concrètes, autant d'éléments pour 
effectuer notre contrôle parlementaire et essayer de 
résoudre ce problème avec l'aide de notre Collège.  

Mme Leila Agic (PS).- Je vous remercie pour votre rapport, 
pour ces échanges et pour la documentation que vous 
mettez à notre disposition. Tout cela nous permettra, dans 
les prochains mois et les prochaines années, de nourrir 
notre travail et de poursuivre notre action, notamment dans 
le domaine de la santé des femmes.  

Mme Alexia Bertrand (MR).- Je vous félicite pour votre 
travail. Je suis très heureuse, par ailleurs, de savoir que 
vous travaillez en relais avec la ministre-présidente, qui est 
sensible à cette question. Je suis certaine que cette 
collaboration sera enrichissante. 

Nous avons vu à quel point ces sujets nécessitaient une 
approche globale et transversale, car ils se situent à la 
croisée de nombreuses compétences. L'idée de  
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Mme El Yousfi de créer un groupe de travail est excellente 
et répond à une nécessité. Je vous incite, ainsi que Mme la 
ministre-présidente, à travailler dans ce sens. 

Permettez-moi ce petit clin d’œil : vous avez parlé des 
parkings en disant que plus il y a de places, plus on les 
remplit ! Je suis libérale mais pas pour autant pro voitures ! 
J'ai eu l'occasion de travailler sur des questions de justice. 
La problématique des prisons est complexe. Les Pays-Bas 
ont donné beaucoup d'espoir, car à un moment donné, ils 
avaient trop de places dans les prisons, et ils sont parvenus 
à réduire leur nombre.  

Les déclarations du ministre de la Justice donnent aussi 
beaucoup d'espoir. Dans sa note de politique générale, il a 
déclaré que la prison n'était pas toujours la bonne réponse. 
Il a pris l'exemple de la toxicomanie en citant, notamment, 
la ville de Gand qui gère cette question de manière 
particulière. 

Comme vous, il a souligné que les prisons ne devaient pas 
devenir des chambres d'oubli. Vous avez dit qu'elles étaient 
des lieux que l'on ne veut pas voir et qui sont mis au ban de 
la société. Il a également indiqué qu'il fallait aller chercher le 
talent de chaque détenu et insisté sur la formation. Ces 
propos sont justes et font écho à notre discussion. 

Enfin, il a déclaré qu'il fallait trouver des solutions plus 
adaptées pour les jeunes de 18 à 25 ans qui étaient  
primo-délinquants ou peu en contact avec la délinquance. 
Nous savons que la prison est un lieu parfois criminogène 
d'où l'on sort malheureusement moins bon qu'en y entrant. 
Et le but est précisément l’inverse. 

Cette idée de problématique globale est celle des 
compétences, mais pas seulement. Vous avez donné des 
réponses aux problématiques touchant les femmes. Il est 
interpellant d'apprendre que 750 euros par mois à peine 
devraient être alloués aux produits de première nécessité. 
C'est totalement absurde ! La Commission communautaire 
française aurait-elle une possibilité ou une compétence à 
exercer dans cette matière ? Vous semblez dire, Madame 
la ministre-présidente, que ce n'est pas le cas. 

Ces problématiques sont vraiment frustrantes et entravent 
la vie quotidienne. Quand on connaît les budgets 
disponibles, c'est dommage de ne pas pouvoir aider. 

Vous avez aussi souligné dans votre rapport la question des 
agents pénitentiaires qui se servent parfois dans le stock. 
Une partie du problème réside dans le fait que les agents 
pénitentiaires vivent eux-mêmes dans des conditions 
économiques parfois précaires. Cela pose la question de la 
formation de ces agents, de leurs conditions de travail, et 
cela montre à quel point ce sont des politiques croisées et 
larges qui sont abordées aujourd'hui. 

Je crois que c'était aussi le sens du message de la ministre-
présidente : il n'y a pas de formule magique et la 
Commission communautaire française toute seule ne 
pourra pas tout régler, mais chaque acteur va pouvoir agir à 
son niveau. 

Mme Farida Tahar (Ecolo).- J'ai noté vos 
recommandations. Nous allons essayer de les concrétiser 
avec les moyens qui sont les nôtres.  

J'entends aussi votre volonté, Madame la  
ministre-présidente, de réfléchir dès la semaine prochaine 
aux politiques carcérales lors d'une CIM. 

Il est également important de relayer auprès des autorités 
fédérales la volonté de travailler à l'amélioration des soins 
de santé. Le ministre de la Justice, dans l'accord de 
Gouvernement, a rappelé la nécessité de mener une 

réforme complète, en collaboration étroite avec le SPF 
Santé publique et les entités fédérées.  

La volonté politique est donc réelle. Elle doit à présent se 
traduire dans les faits.  

Vous avez vos propres limites. Votre travail consiste à 
mener une politique de promotion de la santé. Notre rôle, 
comme vous le rappelez, est bien balisé. À défaut de 
pouvoir réformer les systèmes pénitentiaires tels que nous 
les connaissons aujourd'hui, nous pouvons au moins influer 
positivement sur l'état de santé dans les prisons.  

Nous aurions pu aborder d'autres sujets, comme celui de la 
culture, mais nous aurons l'occasion de nous revoir, avec 
les collègues qui travaillent sur cette question.  

M. Michaël Vossaert (DéFI).- Je me joins aux 
remerciements quant aux réponses que vous avez 
apportées. Comme on l'a bien compris dans votre exposé 
et dans vos réponses, il faut encourager une concertation 
entre les différents niveaux de pouvoir. Le travail effectué 
de part et d'autre doit être mis en commun. Une CIM sera 
évidemment opportune.  

Notre conception est partagée par d'autres. Le but est 
d'avoir un diagnostic de la santé au sein du milieu carcéral, 
ainsi qu'une meilleure réinsertion. Il s'agit donc aussi bien 
des conditions de vie en prison que de la façon de retrouver 
un chemin, une place dans la société. Les axes forts sont à 
la fois la santé et la formation, et ceux-ci sont liés.  

Vous apportez votre pierre à l'édifice par le travail que vous 
menez. Je vous remercie encore pour les échanges et la 
qualité du rapport qui nous a été transmis.  

Mme Vinciane Saliez, directrice d'I.Care.- Les agents 
pénitentiaires font partie du public cible décrit dans le Plan 
de Promotion de la santé. Lorsque nous avons remis une 
proposition pour le projet 2018-2021, nous n'avons pas ciblé 
spécifiquement les agents, car nous les connaissions mal. 
Aujourd'hui, nous avons conscience de leurs besoins. Bien 
que nous n'ayons pas formulé de demande spécifique en ce 
sens, il conviendrait d'étudier la question, d'autant plus qu'il 
s'agit parfois aussi d'un public précaire.  

D'autre part, méfiez-vous des projets fédéraux d'ailes sans 
drogues, qui font partie des plans du SPF Santé publique et 
du SPF Justice. Selon nous, les ailes sans drogues n'ont 
qu'un sens, celui de montrer qu'il y a des drogues dans les 
autres ailes. Cette reconnaissance lors de la création des 
premières ailes sans drogues est déjà intéressante. Nous 
avons cependant remarqué qu'énormément de drogue 
circulait à Verviers. 

Mais surtout, comme nous l'avons constaté lors d'une 
récente visite de la prison de Hasselt et de son aile sans 
drogues, la prison met désormais en avant des choses 
élémentaires, comme le fait de réserver une salle dans 
laquelle les détenus peuvent se retrouver à trois ou quatre 
pour jouer à des jeux de société. On commence à identifier 
comme des privilèges des activités basiques, qui devraient 
être accessibles à tous. Nous ne voyons donc pas le sens 
ni l'intérêt de ces projets. Il ne faudrait pas les considérer 
comme de grandes avancées. Mais ceci est une simple 
suggestion. 

Enfin, nous sommes à votre disposition pour la suite et nous 
sommes très heureux de pouvoir collaborer avec vous sur 
certains sujets. Sachez tout de même que nous recevons 
de plus en plus de demandes d'interventions, de stages, de 
suivis de mémoire, de participation à des groupes de travail, 
etc. Tout cela est positif car, il y a cinq ou six ans, on ne 
parlait pas de la santé en prison. 
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Cependant, aujourd'hui, nous ne pouvons pas répondre à 
toutes ces sollicitations. Bien que nous soyons actuellement 
douze employés  – dix-neuf en janvier – et que nous ayons 
l'envie de continuer à creuser ce diagnostic de la santé que 
vous évoquiez dans les prisons, nous n'avons pas toujours 
les moyens à cet effet. Vu la bonne collaboration que nous 
pourrions avoir, vous êtes néanmoins l'une de nos priorités. 

Je voudrais terminer sur cette phrase prononcée tout à 
l'heure : l'urgence n'est plus à démontrer, elle est là. Je vous 
remercie donc sincèrement pour le suivi de ce dossier et 
l'intérêt montré pour la santé des personnes détenues, 
hommes comme femmes. 

Mme la présidente.- L'intérêt manifesté au sein de cette 
commission plénière nous permettra d'avancer tous 
ensemble, à différents niveaux, par le biais d'interpellations 
– certains d'entre vous le font déjà –, d'un prochain Jeudi de 
l'hémicycle ou de visites dans les prisons.  

Nous allons d'ailleurs étudier comment organiser de telles 
visites avec les directions et je vous ferai parvenir un 
planning pour 2021. J'entends bien qu'il ne faut pas tarder, 
vu le contexte. J'espère donc qu'elles pourront avoir lieu dès 
le début de l'année prochaine. 

CLÔTURE 

Mme la présidente.- Mesdames et Messieurs, l'ordre du 
jour étant épuisé, la séance est levée.  

Prochaine réunion, sur convocation. 

 
La réunion est levée à 16h04. 
 

Membres du Parlement présents à la réunion : Leila Agic, 

Latifa Aït-Baala, Clémentine Barzin, Alexia Bertrand, Martin 

Casier, Delphine Chabbert, Geoffroy Coomans de Brachène, 

Christophe De Beukelaer, Ariane de Lobkowicz-d’Ursel, 

Margaux De Ré, Ibrahim Donmez, Nadia El Yousfi, Isabelle 

Emmery, Zoé Genot, Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, 

Véronique Jamoulle, Fadila Laanan, Marie Lecocq, Marc 

Loewenstein, Pierre-Yves Lux, Isabelle Pauthier, John 

Pitseys, Magali Plovie, Tristan Roberti, Kalvin Soiresse Njall, 

Farida Tahar, Hicham Talhi, Viviane Teitelbaum et Michael 

Vossaert. 

Membre du Gouvernement présent à la réunion : Barbara 

Trachte. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Règlement d’ordre intérieur (ROI) de la prison de Saint-Gilles 
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